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Chômage : indemnisation (allocations).

4131 . — 26 octobre 1981 . — M. Didier Julia rappelle à M. le
ministre du travail les réponses qui ont été apportées aux questions
écrites posées par M . Etienne Pinte, question écrite n" 29017 (Journal
officiel, Débats A . N ., du 15 janvier 1977, page 262), et par
M. tiennent, question écrite n" 22644 (Journal officiel, Débats
Sénat, du 22 juin 1977, page 1599), aux termes desquelles il était
précisé que dans les sociétés anonymes administrées par un
directoire et un conseil de surveillance, les membres du directoire
ont la possibilité de cumuler un contrat de travail avec leurs
fonctions sociales et que dans la mesure où le contrat de travail
correspond à des fonctions réelles, limitées, subordonnées et dis-
tinctes de celles du mandat social, le salaire qui est perçu au
titre de ce contrat est soumis à contribution et donne droit, en
principe, au régime d'assurance chômage . Or, certaines Assédie,
si elles admettent bien au régime d'assurance chômage les membres
du directoire d ' une société, refusent 1n bénéfice de ce régime
à celui qui porte le titre de président du directoire. Cette
position semble en contradiction avec celle ci-dessus rapportée,
car le président n 'a pas de pouvoirs supérieurs à ceux des autres
membres du directoire, dont la loi a voulu faire un organisme
collégial doté des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom
de la société, le président étant seul ment investi du pouvoir de
représenter la société dans ses rapports avec les tiers . Il lui
demande de lui préciser que le régime .l ' assurance chômage, qui
bénéficie, sous certaines conditions, Pax membres du directoire
d ' une société anonyme, est également applicable, sous les mèmes
conditions, à celui d' entre eux tri porte le titre de président.
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Pétrole et produits raffinés (prospection et recherche).

4132. — 26 octobre 1 .981 . — M . Gabriel Kaspereit appelle
l' attention de M . le minist e de l'industrie sur une affaire dont les
conditions de règlement vont à l'encontre de l'objectif national
de reconquête du marché intérieur et des règles de concurrence
les pies élémentaires . Le trust hongrois pour le gaz et le pétrole
O . K . G . T . vient d ' enlever un marché public portant sur huit forages
géotherinigees à effectuer à Fontainebleau, Evry, Sartrouville et
Marne-la-Vallée . Non seulement ce marché public échappe aux
sociétés françaises de forages, mais de plus ii semble qu'il n'ait
pas fait l'objet d'un appel d'offre . En effet, il n ' apparaît pas que
la société nationale pour l'application de la géothermie (Géocha-
leun, créée en 1978 à l'instigation des pouvoirs publics, ait entrepris
une consultation des sociétés françaises qui au r aient été intéressées
par ce, travaux et, a fortiori, ait fait un appel à la concurrence.
Il lui demande quelles sont les dispositions qu'il compte prendre
pour régulariser, autant que cela soit encore possible, la conclusion
de cette affaire ou a tout le moins pour éviter que d'aussi
regrettables situations ne se renouvellent.

Défense nationale (défense civile : Paris,.

4133 . — 26 octobre 1981. — M. Pierre-Charles Krieg appelle

l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, sur une possibilité qui parait n'avoir jamais
été envisagée, voire même être totalement méconnue . Il signale
en effet que les parkings souterrains qui ont été construits
depuis des années a Paris et qui sont actuellement au nombre

d ' une trentaine sont dans l'ensemble susceptibles d'être transformés
en abris anti-atomiques qui pourraient recevoir au total plus de
250000 personnes . Leur conception est telle en effet que toutes
leurs voûtes supérieures, directement placées sous les chaussées,
sont susceptibles de recevoir des charges énormes, correspondant
et même dépassant le poids des immeubles environnants pouvant
s'écrouler sous l'effet d ' une onde de choc à la suite de l'explosion
à proximité d'une bombe atomique . Pour que ces parkings sou-
terrains puissent, le cas échéant, être ainsi utilisés pour la sauve-
garde de la population civile, un certain nombre de travaux
devraient bien entendu être envisagés : possibilité de fermeture
de toutes les issues par des sas étanches, système de régénération
de l'air sans avoir recours à l'air extérieur, constitution de stocks
suffisants de nourriture, d'eau, de médicaments, etc ., ce qui repré-
senterait par parking une dépense pouvant atteindre 1 million et
demi ou 2 millions de francs. La question se pose donc de savoir
maintenant si, les problèmes techniques posés étant étudiés et
réglés, la volonté existe de créer, au prix d'une dépense pouvant
étre évaluée à une cinquantaine de millions de francs, des abris
anti-atomiques ou un quart de million de Parisiens pourraient,
le cas échéant, avoir une chance de survie.

Parlement (Assemblée nationale).

4134. — 26 octobre 1981 . — M . Pierre Messmer demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, s'il

s ' agit bien de sa part d'une omission concernant le département
de la Moselle lorsqu' il a déclaré le 27 juillet 1981, au cours d' une

séance de l'Assemblée nationale, répondant à M . Grussenmey'er :
e Des questions m ' ont été posées sur le Haut-Rhin et sur le Bas-Rhin
par plusieurs orateurs de différents groupes. Je leur confirme que
les avantages acquis seront maintenus dans tous les domaines
où ils existent, qu'il s'agisse de politique, d 'administration ou de

religion . s (Journal officiel, Débats parlementaires A .N., p . 390.)

Départements et territoires d'outre-mer (Martinique : poissons
et produits d'eau douce et de la mer).

4135 . — 26 octobre 1981 . — M. Camille Petit demande à M . le
ministre de la mer quelles dispositions il va prendre pour contribuer
à l'installation de petites unités de production d ' élevage de poissons
par les marins-pécheurs du département de la Martinique qui
terminent une formation professionnelle dans l'aquaculture marine.
Ce nouveau secteur d 'activité permet en effet d'espérer que cette
catégorie socioprofessionnelle, de plus en plus menacée, puisse
bénéficier de meilleures ressources familiales . Encore faut-il qu 'elle
puisse assurer les équipements nécessaires, d 'un montant d ' ailleurs
relativement limité et auquel le conseil régional entend également
contribuer.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Martinique : tourisme et lois'rs).

*136 . — 26 octobre 1981 . — M. Camille Petit demande à Mme le
ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, si elle envisage
de faire participer dans l 'immédiat les départements d'outre-mer
à la mise en place de programmes de loisirs quotidiens et à l 'orga-

nisation de stages de jeunes pour la formation de cadres de centres
de vacances. Il lui rappelle particulièrement la situation des nom-
breux jeunes de la Martinique sans emploi, et dont certains sont
très motivés pour les activités d'animation . Il lui demande si
elle ne juge pas que les conditions démographique, sociale et
professionnelle locales marquées par un chômage grandissant justi-
fient toutes actions susceptibles d'y apporter remède et de contribuer
à l'éducation et à la formation de la jeunesse.

se_

Assurances (compagnies).

4137 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Toubon expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que les parents sont théoriquement
libres d'assurer leurs enfants auprès de la compagnie d ' assurante
de leur choix . Or, il apparaît qu'en réalité la M . A . E . (Mutualité
accidents élèves,, qui dépend étroitement du S .M.I.. jouit d ' une
sorte de monopole de fait nullement justifié . C'est ainsi que, dans
certains établissements, les formulaires de la M .A .E. ont été
distribués en exclusivité et les personnels enseignants ont fait une
propagande répétée auprès des enfants afin que l'assurance soit
souscrite au profit de cette seule mutuelle . Pendant ce temps, les
formulaires d'assurance à des organismes autres que la M .A .E.
étaient tenus en réserve et il a fallu l'intervention de responsables
d'associations de parents n ' élèves pour que cesse une telle
discrimination . L'intérêt de l'opération apparaît clairement, que ce
soit sur le plan financier pour l'organisme considéré ou au niveau
des résultats statistiques dont pourra se prévaloir la M .A .E . et,
par voie de conséquence, le S . N . 1 . Il lui demande de lui indiquer
les mesures qu'il envisage de prendre afin de mett r e un terme
à des pratiques tout à fait inégalitaires qui font échec aux simples
règles démocratiques.

Santé : ministère (personnel).

4138. — 26 octobre 1981 . — M. Jean Beaufils attire l 'attention de
M . le ministre de la santé sur la situation des personnels D .D .A .S .S.
de Seine-Maritime vis-à-vis de leurs frais de déplacements. Les secré-
taires des centres de consultations ou de soins n ' ont pas, statutai•
rement, droit au remboursement de leurs frais de déplacements
individuels . Hors, l'exercice de leur profession les amène à se
déplacer, et faute de moyens de transports en commun à utiliser
leur propre véhicule . Il lui demande une modification de la régle-
mentation 'autorisant les secrétaires de la D .D .A .S .S . à présenter
des notes de frais automobiles pour les déplacements dus au service.

Fleurs, graines et arbres (lavande).

4139. — 26 octobre 1981 . — M . André Bellon attire l' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le fait que les essences de
lavande et ae lavandin sont classées dans la nomenclature euro-
péenne en produits industriels, alors qu'il s'agit de produits fabri-
qués par les seuls agriculteurs et mis sous cette forme dans un
unique but de conservation . En conséquence, il lui demande quelles
mesures entend prendre le ministère de l ' agriculture pour remédier
de façon urgente à cette situation qui porte un gros préjudice aux
agriculteurs.

Salaires (tickets restaurant).

4140. — 26 octobre 1981 . — M . Alain Billon demande à M. I.
ministre délégué, chargé du budget, s'il n ' estime pas souhaitable de
procéder à un relèvement du plafond de la contribution patronale
au paiement des titres restaurant, exonérée des charges sociales et
fiscales . Le dernier relèvement intervenu remonte, en effet, au
1" janvier 1979 Si l 'actuel plafond venait à être maintenu, la contri-
bution patronale maximale serait amputée de la moitié de sa valeur
au moins, tandis que pour la même période la charge supportée par
les salariés ferait l ' objet d ' une sensible augmentation. Il pense que
ce relèvement appelé de ses voeux par la commission des titres
restaurant permettrait de rééquilibrer dans le sens d'une plus
grande justice, les contributions respectives des salariés et des
employeurs .

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

4141 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Camboilve attire l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les préoccupations des ressor-
tissants des caisses de mutualité sociale agricole . En effet, la loi du
17 juillet 1980 a institué une assurance e veuvage w en faveur den
conjoints survivants, pour les salariés et les non-salaeiiés . Cette assu-
rance a déjà permis de secourir des veuves de salariés décédés
depuis le 1" janvier 1981 . Or, seuls ont paru les décrets d ' appli-
cation concernant les salariés . Il lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu 'il compte prendre afin
que paraissent les décrets en faveur des ne^--salariés .
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Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

4142. — 26 octobre 1981 . — M . Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l' agriculture sur les préoccupations
des retraités du régime agricole . La loi d'orientation agricole du
4 juillet 1980 prévoit la parité des retraites agricoles avec celles
des autres régimes . Or, cette égalité ne sera obtenue que dans
un délai de cinq années . De plus, les non-salariés agricoles béné-
ficiaient de prestations vieillesses inférieures aux autres régimes.
Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre afin que la revalorisation les divers
avantages soit étalée sur une période plus rapprocl'

me m._

Mutualité sociale agricole tcotisations).

4143. — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Cambolive attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les préoccupations
des ressortissants des caisses de mutualité sociale agricole . En
effet, la loi du 28 décembre 1979, relative au financement de
la sécurité sociale, a institué une cotisation assurance-maladie
sur les retraites de base. Or, ces retraités ont participé au finan-
cement de l'institution durant leur vie active et cette retenue
diminue les ressources de l'assuré sans contrepartie véritable . II
lui demande, en conséquence, de bien vouloir prendre les mesures
qui s'imposent et supprimer cette cotisation.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (paiement des pensions).

4144 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème des retraites des personnels de l'éducation nationale, tou-
jours payées trimestrellement Il lui demande d'abord si, dans
des délais rapproches, les retraités de l'éducation nationale pour-
raient obtenir que leurs pensions soient payées mensuellement,
ce qu i permettrait à ces retraités de pouvoir souscrire au pré.
lèvement. Ensuite si, en attendant la généralisation de cette men-
sualisation, certains départements ne pourraient pas être le lieu
d'une expérience de mensualisation pour les retraites de ces per-
sonnels de l 'éducation nationale.

Commerce et artisanat (grandes surfaces,.

4145. — 26 octobre 1981 . — M. Gérard Collomb demande à
M . le ministre du commerce et de l'artisanat quel est le nombre
de grandes surfaces commerciales ouvertes en France depuis
l'arrivée au pouvoir du nouveau Gouvernement . Il souhaiterait
connaître les décisions qui ont été prises à cet effet et, plus
généralement, les décisions qui seront prises en matière de poli-
tique commerciale et en faveur de la défense et de la promotion
du petit commerce.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : politique en faveur des retraités).

4146. -- 26 octobre 1981 . — M. Gérard Collomb attire l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
des femmes d'artisans. Il lui demande ce qu 'il envisage de faire
pour que le travail de ces femmes soit pris en compte, notam-
ment au niveau du droit à la retraite.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : politique en faveur des retraités).

4147. — 26 octobre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l'attention
de M. le ministre du commerce et de l 'ertlsanat sur l 'évolution
à terme du régime particulier de retraite et de protection sociale
des commerçants . Il lui demande s ' il envisage un rattachement
au régime général et suivant quelles modalités.

Société nationale des chemins de fer français (tarifs voyageurs).

414$. — 26 octobre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l ' attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre des transports, sur les conditions
d ' attribution de la carte Vermeil. Ne serait-il pas envisageable que
les personnes mises en retraite anticipée pour cause d'invalidité,
puissent bénéficier de la carte Vermeil, alors que leurs ressources
ne sont pas supérieures à celles des personnes prenant leur retraite
en temps normal . Il lui demande quelle est sa position à cet égard .

Enseignement préscolaire et élémentaire (constructions scolaires).

4149. — 26 octobre 1981 . — M . Albert Denvers demande a M . le
ministre de l'éducation nationale s'il ne pense pas qu'il conviendrait
de permettre aux maires des communes, maîtres d'ouvrage d ' écoles
p eimaires et maternelles neuves, de proposer aux autorités compé-
tc :tes le choix de l'auteur des éléments décoratifs réalisés au
titre du 1 p . 100.

Logement (alloca'inns de logement).

4150 . — 26 octoble 1981 . — M. Jean-Pierre [)estrade appelle
l'attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la
situatim: des personnes locataires d'un ascendant au d ' un descendant.
Ces locataires ne bénéficient pas tic l'allocation de logement . Cette
situation crée, de fait, une disparité entre deux catégories de
locataires qui, dans les mérites conditions de revenu et pour le
méme type d'appartement, sont ou ne sont pas gratifiées de cette
allocation . Il lut demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il entend prendre pour remédier à cette inégalité.

Banques et établissements financiers (activités).

4151 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Pierre Destrade appelle
l'attention de M. le ministre de l 'économie et des finances sur
les récentes dispositions prises par le Conseil national du crédit
et concernant les dépôts à terme Si ces mesures obéissent à des
impératifs conjoncturels, il est à craindre qu'elles accroissent les
inégalités existantes . Car ne seront pas pénalisés par ces mesures
ceux qui disposent de sommes relativement importantes (au moins
500000 francs). Or, outre un certain nombre de particuliers, ce sont
surtout les grandes sociétés et plus encore les sociétés de distri-
bution qui disposent de fonds qu'elles continuent à placer aux
taux les plus avantageux. I1 est à noter, au passage, que ces sociétés
possédant des liquidités parfois considérables en raison de leur
système de vente au comptant, freinent le développement de nombre
d 'entreprises en amont (leurs fournisseurs) dans la mesure où
selles-ci, parce qu'elles ne sont payées qu'à soixante ou quatre-
vingt•dix jours, sont souvent conduites à emprunter pour maintenir
leurs activités . A emprunter leur propre argent . Pour en revenir à
l ' épargnant plus modeste, c'est-à-dire celui disposant de sommes
comprises entre 100 000 et 800 000 francs, les taux sont ramenés
à 7,5 p . 100 pour une durée de placement équivalente, ce qui est
loin de compenser la seule érosion monétaire et réduit à terme le
capital disponible, capital par ailleurs insuffisant pour envisager
un investissement rentable . En conséquence, il lui demande s ' il
n'envisage pas d 'apporter des correctifs à ce mécanisme pour éviter
de telles disparités .

Gendarmerie (personnel).

4152. — 26 octobre 1981. — M. Jean-Pierre Destrade appelle
l 'attention de M. le ministre de la défense sur la circulaire n" 37750
du 26 juillet 1978 ayant pour objet de définir les conditions d' ap-
plication aux personnels militaires de la gendarmerie des disposi-
tions de l' instruction de référence relative aux stages et aux cours
d 'initiation aux affaires . Cette circulaire prévoit en particulier que
la période de stage et poststage que les personnels concernés
consacrent à leur reconversion n' ouvre aucuh droit à permission.
Or, la situation administrative des personnels concernés est-compa-
rable à celle qu 'ils connaissent en activité (affectation, solde de
présence, etc .), l 'entreprise chargée de la formation des candidats
ne versant aucun salaire et, par voie de conséquence, ne pouvant
attribuer de congés pays . Il apparaît dès lors que l ' élimination du
droit à permission n ' est pas conforme aux règles prescrites par le
code du travail.

et.

Retraites complémentaires (S. N . C. F.)

4153. — 26 octobre 1981 . — M. Dominique Dupilet appelle l 'attea.
tien de Mme le miristre de la solidarité nationale sur la situation
des anciens cheminots ayant quitté la S .N.C.F. sans avoir droit
à pension du régime spécial de retraite de la S.N .C.F. Les ex-agents
de la S .N .C .F. perçoivent à compter de cinquante-cinq ans une
pension proportionnelle non péréquable s'ils ont accompli plus de
quinze ans de service au sein de cette société . Celle-ci est calculée
sur la base du salaire qui leur était alloué alors qu 'is étalent
encore en activité. Ils ne peuvent cependant pas prétendre au
bénéfice d ' une retraite oomplémentaire bien qu ' un accord de prin-
cipe ait été donné à la S .N .C.F. par le ministère de tutelle en
date du 5 mal 1978 . En conséquence, il lui demande si elle envisage,
dans le cadre des mesures visant à accorder une garantie de
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retraite complémentaire aux anciens salariés partis sans droit à
pension du régime spécial, de faire bénéficier d'une retraite complé-
mentaire les ex-agents de la S .N .C .F . qui ont quitté l'entreprise
après avoir réuni quinze années de service.

Transports tarifs!.

4154 . — 26 octobre 1981 . — M. Manuel Escutia attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le problème
de la gratuité des transports non accordée aux veuves de la guerre
1939-1945 . Il lui rappelle que les veuves de la grande guerre ,1914-
1918, bénéficient déjà de cette gratuité . 1l lui demande s'il n'estime
pas opportun de prendre toutes les mesures qui s'imposent pour
faire bénéficier les veuves de la guerre 1939-1945, imposables ou
non, âgées d'au moins soixante-cinq ans, du méme avantage.

Enseigr eurent agricole 'fonctionnement,.

4155 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Fleury appelle l'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation de l'enseigne-
ment agricole public . Il apparait, en effet, que tant au niveau de
la situation des personnels, des modalités de leur recrutement
(importance du nombre des contractuels, de celui des vacataires,
de celui des n'el titulairesm, qu 'au niveau des moyens en matériel
et équipement la situation de l'enseignement agricole est très
nettement défavorisée par rapport au reste de l'enseignement

public . Le projet de budget, 1982 laisse craindre que ce déséqui-
libre ne puisse pas être corrigé . Ne serait-il pas préférable que
l'enseignement agricole public dépende lui aussi de l'éducation
nationale . En conséquence, il lui demande les mesures qu'elle
compte prendre pour remédier à cette situation.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

4146 . — 26 octobre 1981 . — M . Jacques Fleury appelle l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le cas des per-
sonnes handicapées, admises par la con mission technique d'orien-
tation et de reclassement professionnel n Cotorep) à bénéficier d'un

placement en centre d'aide par le travail . Actuellement, les capa-
cités d'accueil de ces centres sont telles qu ' une attente de deux ans
ou plus est parfois nécessaire pour rendre effective cette admis-
sion . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour remédier à cette situation.

Logement H . L . M .,.

4157. — 26 octobre 1981 — M . Jacques Fleury appelle l'attention

de M . ie ministre de l'urbanisme et du logement sur le coin excessif
des loyers dans certains ensembles H . L M. Le coût du loyer et
des charges devient insupportable pour les ménages modestes aux-
quels ils sont cependant destinés . L ' existence d'allocation logement
n'est pas suffisante pour corriger les effets de ce coût excessif,
car les locataires doivent au moment de leur entrée dans les lieux
verser une caution égale au montant de deux loyers mensuels,
ce qui est déjà lourd et de surcroît doivent attendre plusieurs
mois avant de toucher le bénéfice de l'allocation logement . C'est
pourquoi, il demande à M . le ministre les dispositions qu'il compte
prendre pour porter remède à cette situation douloureuse.

e

Assurance vieillesse : généralités (fonds national de solidarité).

415e. — 26 octobre 1981 . — M . Jacques Fleury demande à Mme le
ministre de l'agriculture s'il est vrai qu'un certain nombre de vieux
agriculteurs cultivant des exploitations dont la surface est infé-
rieure à la S . M . 1 . se voient, en application des dispositions de
la loi d'orientation de 1980, supprimer une partie des allocations
du fonds national de solidarité . En ce cas il demande quelles sont
les dispositions qu'elle compte prendre pour remédier à cette
situation.

Mutualité sociale agricole (cotisations).

4159. — 26 octobre 1981..— M. Jacques Fleury appelle l'attention
de Mme le ministre ae l'agriculture sur la situation particulière-
ment difficile des agriculteurs qui travaillent sur des exploitations
dont la surface est inférieure à la S . M . 1 . Ces agriculteurs déjà
trop âgés pour envisager des investissements pour lesquels ils ne
bénéficieraient d'ailleurs d 'aucune aide particulière en raison de
l'exiguïté de leurs exploitations, qui ne peuvent, pour des raisons
financières et juridiques (cf. régime des S. A . F . E . R .), agrandir
leur exploitation, disposent de revenus généralement inférieurs
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au S . M . I. C . Ils supportent cependant des cotisations sociales
particulièrement lourdes au regard de leurs revenus et seraient
directement touchés par toute augmentation des cotisations prevues
au B . A . P . S A. C'est pourquoi il lui demande les dispositions
qu'elle compte prendre pour porter remède à cette situation.

Enseignement agricole 'fonetiuruu'menti.

4160 . — 211 octobre 1981 . -- M. Jacques Fleury appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des personnels
de l ' enseignement publie agricole en général, et du lycée du Para-
clet 'Somme, en particulier . Les agents de service à 90 p. 100
contractuels n ' ont pas, contrairement a leurs homologues de l ' édu-
cation nationale, bénéficié des mesures de titularisation du plan
Péronnet, alors que certains tr availlent dans l'établissement depuis
plus de vingt ans . Le refus de création des postes budgétaires en
nombre suffisants par le ministère précédent, a contraint les êta-
blissements a recruter des vacataires a temps plein, enseignants
payés à l'heure de cours, sans protection sociale, -ans congés payés
et dont la moyenne des rémunérations mensuelles n'atteint pas le
S . M . I . C . Au Paraclet, ils représentent aujourd'hui près de 10 p. 100
du personnel enseignant '3 postes et demi sur 5C' . Le recours
aux vacataires à temps plein est particulier à l'enseignement agri-
cole, il n 'existe pas a l'éducation nationale . Les non-titulaires 'agents
contractuels, vacataires, maitres auxiliaires, représentent dans l ' éta-
blissement près de -IO p. 100 du personnel . A l ' éducation nationale,
ce pourcentage est inférieur à 15 p . 100 . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'elle compte prendre pour remédier à
cette situation.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

4161 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Pierre Gabarrou attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé sur les difficultés que rencontrent
les assurés sécurité sociale é pour obtenir le remboursement
des prothèses dentaires. Pour plus de précisions, il cite le cas
d'une jeune fille âgée aujourd'hui de dix-neuf ans, victime d'une
infirmité buccale la privant d'un certain nombre de dents . Après
avoir subi six opérations chirurgicales remboursées à 100 p . 100
et se croyant arrivée au bout de ses peines, elle se voit obligée
aujourd'hui de faire supporter à ses parents la somme de 10800 francs
pour l' appareil que refuse de prendre en cnarge la caisse de
sécurité sociale du Tarn, prétextant qu'il ns s'agit pas de dents
délabrées . Ses dents n 'ayant jamais poussées, l'argument reste faible.
Dans ces circonstances, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette anomalie et dans quels délais.

Enseignement secondaire 'enseignement technique et professionnel .)

4162 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Pierre Gabarrou attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la mise
en application d'un arrèté ministériel du mois de novembre 1980,
dans les lycées d'enseignement professionnel ayant fait des pre-
mières années de C .A.P. des classes de quatrième préparatoires
dispensant un enseignement général très voisin des quatrièmes de
collège, qui n'a pas été accompagnée de la mise à la disposition
des L .E .P . des heures d'enseignement général permettant la consti-
tution de divisions comparables en effectif d ' élèves aux divisions
des collèges . De ce lait, les divisions des L . E . P. comptent en
moyenne dix élèves de plus que leurs homologues des collèges
soit trente à trente-six . Aussi, les conditions de travail ainsi créées
nuisent à l ' efficacité de l'enseignement dispensé . A cela s'ajoute le
fait que la plupart des élèves actuellement orientés vers l'enseigne-
ment technologique éprouvent des difficultés sérieuses au plan
de l ' enseignement général II lui demande s'il considere que cette
situation puisse rester en l 'état ou bien s 'il pense que des mesures
puissent être prises pour la faire évoluer en plaçant les élèves des
L .E .P . dans des conditions de travail au moins égales à celles des
collèges pour ce qui est de l'enseignement général . L'idéal étant
bien entendu que chaque section d ' enseignement technologique
(dix-huit élèves maximum) devienne une division d 'enseignement
général .

h andicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

4163 . — 26 octobre 1981 . — M. Kléber Haye appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des personnes en stage
de rééducation professionnelle entrepris à la suite de handicaps.
L ' indemnité mensuelle qu'elles perçoivent, basée sur la valeur du
S. M . I. C (au taux de 90 p. 100) est attribuée au début du stage,
soit le P' septembre . La revalorisation de cette indemnité . toujours
en fonction du S .M.I .C., n 'intervient qu'un an après, et ne tient pas
compte des augmentations du S .M .I .C . décidées en cours d 'année,
d'où absence de rattrapage . Cela représente un manque à gagner
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certain pour cette catégorie de stagiaires, alors qu'il serait plus
équitable que l'indemnité de stage soit revalorisée à chaque révi-
sion périodique du S.M .I .C . En conséquence, il lui demande de lui
faire connaître les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Enseignement (fonctionnement).

4164. — 26 octobre 1981 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la nécessaire réforme
de la grille Guichard ,> . Toujours en vigueur cette grille conduit
tant en milieu rural, où le tissu scolaire est déjà insuffisant, qu 'en
milieu urbain à la disparition d'écoles ou à la suppression de
classes qui conduisent à une inégalité face à l ' école. En consé-
quence elle lui demande de bien vouloir l 'informer des mesures
qui vont être prises pour que les critères passés soient réétudiés
pour la prochaine rentrée scolaire.

Assurance vieillesse : régime général (pensions de réversion).

4165 . — 26 octobre lagl . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
femmes remariées avant cinquante-cinq ans puis divorcées . Dans
ce cas précis les intéressées perdent le bénéfice de leur pension
de réversion à -laquelle elles auraient pu prétendre si le second
mariage était intervenu après cinquante-cinq ans . En conséquence
elle lui demande quelle mesure il est possible d'envisager pour
remédier à cette situation.

Enfants (aide sociale),

4166 . — 26 octobre 1981 . — M . Pierre Jagoret appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions
de versement mensuel de l'aide à l ' enfance . La limitzt on du ver-
sement de cette allocation à l'âge de dix-huit ans crée des pro-
blèmes difficiles à résoudre pour les familles e' plus précisément
chez les parents isolés qui n 'ont plus qu 'un seul enfant à charge
et qui se voient ainsi privés de tout soutien de la collectivité . Ceci
rend parfois nécessaire l'interruption des études, ce qui ne fait
qu ' accroître les inégalités sociales déjà grandes . Il lui demande en
conséquence s' il ne serait pas opportun de réviser les modalités
d ' attribution des allocations mensuelles d ' aide à l 'enfance et quelles
mesures elle compte prendre à cet effet.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

4167 . — 26 octobre 1981. — M. Robert Maigres attire l' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le niveau anormale-
ment bas 4e l'actuel plafond en dessous duquel une famille ayant
à sa charge une personne invalide peut prétendre à une exonéra-
tion de la taxe télévision et de la vignette automobile . Ce plafond
s 'établit à ce jour à 16000 francs de revenu imposable rsr an, plus
4 000 francs par personne à charge. Il demande, en .onséquence,
si dans le cadre d'une politique de solidarité nationale, ce plafond
ne pourrait pas être revalorisé substantiellement.

Environnement : ministère (personnel).

4165. — 26 octobre 1981 . — M . Martin Malvy appelle
l 'attention de M. le ministre délégué, chargé de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les disparités
do traitement entre personnels des directions départemen-
tales de l'équipement du fait de l ' exclusion des admi-
nistratifs de la répartition des horaires dent bénéficient les techni-
ciens. Il lui fait remarquer que le système des rémunérations
accessoires au profit d ' une catégorie conduit à des situations
anormales. Ainsi des techniciens du cadre B, hiérarchiquement
placés sous l 'autorité de cadres administratifs de cadre A, perçoivent
des rémunérations supérieures . Il lui demande quelles dispositions
il entend prendre afin de remédier à de telles situations.

Professions et activités médicales (médecins).

4169. — 26 octobre 1981 . — M . Martin Malvy appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation d' un étu-
diant en quatrième année de médecine jouissant de la double
nationalité française et tunisienne . Afin de poursuivre ses études,
l'intéressé a sollicité, et obtenu, un report d 'incorporation auprès
des deux gouvernements. La législation tunisienne n'accorde toute-
fois un tel sursis qu 'à la condition expresse que le futur médecin
effectue en Tunisie un service national d'une durée de dix-huit
mois : à défaut, l'intéressé n'aurait plus la possibilité de retourner

dans la famille tunisienne . Dans le même temps, il semble que
la législation française ne puisse autoriser le possesseur de cette
double nationalité à exercer en France bien que titulaire de diplôme
français, s'il a accompli son service militaire en Tunisie, son pays
natal. Il lui demande donc si l 'intéressé doit effectivement accomplir
son service national en France pour être autorisé à exercer dans
ce même pays . La législation en vigueur et plus exactement
l 'absence de convention liant les deux Etats en matière de service
national étant sources de difficultés réelles pour les doubles natio-
naux franco-tunisiens, il l' interroge sur les mesures qu'il entend
prendre pour y remédier.

Assurances vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine politique en fureur des retraités).

4170. — 26 octobre 1981. — M. Charles Metzinger attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur la situation des ouvriers
retraités des houillères du bassin de Lorraine . Ceux-ci perçoivent
annuellement, au titre des avantages en nature, 4,5 tonnes de
charbon . En cas de décès de l 'ayant droit, le conjoint survivant
ne perçoit plus que 3 tonnes de charbon . Ce qui est insuffisant
si l' on songe que le retraité E . T . A . M . ouvre droit à 6,3 tonnes
de charbon et en cas de décès le conjoint de l 'ayant droit perçoit
4,2 tonnes . Il lui demande s ' il envisage de 'mettre fin à cette
discrimination qui existe entre retraités ouvriers et E . T. A . M . en
octroyant une tonne de charbon supplémentaire aux ouvriers
retraités, avec maintien au conjoint de l 'ayant droit.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : montant des pensions).

4171 . — 26 octobre 1981 . — M. Charles Metzinger expose à M. le
ministre du travail que les salariés du régime général bénéficient,
en fonction du nombre d ' enfants élevés, de points de bonification
peur leur retraite . Il lui demande s' il envisage d 'étendre cet
avantage aux salariés relevant du régime de sécurité sociale minière
non bénéficiaires actuellement.

Postes et télécommunications (courrier).

4172. — 26 octobre 1981 . — M. Christian Nucci appelle l 'attention
de M. le ministre des P.T.T . sur les conséquences du chenu
ment des tarifs des pays francophones d ' Afrique qui sont passe_
du régime intérieur à un régime particulier. En effet, de nombreux
bénévoles adressaient des colis, notamment des médicaments en
Afrique francophone, et ce changement de régime allié à l'aug-
mentation des tarifs va grever leur budget et par conséquent
réduire le nombre des envois. En conséquence, il lui demande
s'il lui serait possible de revenir à l'ancien régime tarifaire, ce qui
représenterait une économie de 6,90 francs et serait un geste en
faveur des pays du tiers monde.

Enseignement secondaire (établissements : Isère).

4173 . — 26 octobre 1981 . — M. Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
du L.E .P . de La Côte-Saint-André dans l 'Isère qui, en signe de
protestation contre la suppression d ' un poste d'ouvrier dans l' éta-
blissement, était en grève le lundi 28 septembre et avait déposé
un nouveau préavis pour le 5 octobre . En conséquence, il lui
demande s 'il entend maintenir la suppression de ce poste ou bien
réexaminer la suppression arbitraire de ce poste.

Radiodiffusion et télévision
` (chaires de télévision et stations de radio).

4174. — 26 octobre 1981 . — M . Christian Nucci appelle l ' attention
de M . le ministre de la communication sur la situation de FR 3
Région, et plus particulièrement sur la situation de FR 3 Grenoble.
E,t effet, dans le budget de 1982, l 'existence des structures, des
moyens et des personnels des régions est niée . En conséquence,
il lui demande s' il entend permettre à FR 3 Grenoble de réaliser
pleinement les objectifs déterminés, à savoir, pouvoir être vérita-
blement régionale .

Travail (durée du travail).

4175. — 26 octobre 1981 . — M. Peul Quilés appelle l 'attention de
M . le ministre du temps libre sur la question des congés sabba-
tiques. En effet, des informations circulent sur ce sujet faisant
état de la possibilité future de faire bénéficier les cadres de ce
type de congés. 11 lui demande de lui préciser l ' état des travaux
et propositions en la matière et de lui indiquer si ce type de
mesures s'appliquerait aux seuls cadres ou à l' ensemble des salariés .
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Electricité et gaz (distribution de l'électricité : Cantal).

4180 . — 26 octobre 19S — M. René Souchon signale à Mme le
ministre de l'agriculture l'électrification de nombreux cantons
du département du Cantal présente encore de graves lacunes,
qui constituent autant de freins à la modernisation et au dévelop-
pement de l'agriculture . Les exploitants ont notamment à souffrir
de très importantes chutes de tension électrique qui les privent
régulièrement des services d'équipements irremplaçables, tels que
leurs machines à traire . qui ont nécessité des installations fort
onéreuses . La situation est d 'autant plus fâcheuse pour les intéressés-
que nombre d'entre eux se sont engagés dans des plans de moder-
nisation et de développement de leurs exploitations . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures pourront être prises pour améliorer
celte situation . Il souhaite savoir, en particulier, si un renforcement
du programme complémentaire financé sur les ressources du fonds
d'amortissement des charges d'électrification ajouté aux programmes
de subve n tions d'Etat, permettra au Cantal d'engager les travaux
les plus urgents.

Mutualité sociale agricole (prestations familiales).

4181 . — 26 octobre 1981 . — Mme Renée Soum appelle l ' attention
de Mme le ministre de le solidarité nationale sur la double coti-
sation a allocations familiales . payée par les associés coopérateurs.
En effet, le coopérateur produit et récolte sur son exploitation
et, à ce titre, va payer des cotisations d'allocations familiales propor-
tionnelles au revenu cadastral, mais il stocke, conditionne et vend
ses produits avec la collaboration des autres adhérents de sa
coopérative et paie à ce titre des cotisations d'allocations familiales
proportionnelles aux salaires versés . Il paye donc environ 9 p . 100
de charges supplémentaires par rapport à un travailleur indépendant.
Elle lui demande, en conséquence, de bien vouloir remédier à cette
situation qui pénalise injustement les coopérateurs.

Enseignement secondaire (personnel).

4182 . — 26 octobre 1931 . — Mme Renée Soum attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les décharges de
service à titre syndical dans les collèges correspondant à un
contingent d'heures attribuées par les services centraux aux
rectorats concernés . Par exemple, pour deux P . E . G . C . déchargés
de cours, les services du ministère attribuent 21 heures x 2

42 heures au rectorat. Dans l'académie de Montpellier, le
rectorat demande aux inspections académiques de pourvoir ces
décharges à partir du contingent départemental . Ainsi ce sont
douze postes qui disparaissent dont deux pour le département des
Pyrénées-Orientales En conséquence, elle lui demande de lui
faire connaître les mesures qu 'il compte prendre pour que ces
postes d'enseignement soient rétablis dans les collèges car les
besoins se font ressentir.

Enseignement préscolaire et élémentaire (programmes:
Pyrénées-Orientales).

4183. — 26 octobre 1981 . — Mine Renée Soum attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement du
catalan dans le département des Pyrénées-Orientales, où la langue
et la culture catalane ont un enracinement multiséculaire . Elle
souhaite voir se développer l 'enseignement du catalan dans les
écoles préélémentaires et élémentaires du département. Elle lui
demande, en conséquence, quand des directives semblables à celles
prises par l'inspection académique de Corse, intégrant trois heures
de la langue régionale dans les horaires scolaires, seront ,prises
dans son département.

Professions et activités médicales (médecine scolaire).

4184. — 26 octobre 1981. — Mme Renée Soum appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé sur la situation des infirmières
de santé scolaire à recrutement départemental. Les infirmières
de santé scolaire sont recrutées de deux façons : sur le plan national
par voie dis concours ; sur le plan départemental par voie de
concours, également. Cette dualité de recrutement suscite des
inquiétudes très vives chez les infirmières de santé scolaire dépar-
tementales car elles ne bénéficient pas de la même garantie de
l'emploi ; ainsi, elles peuvent être remises à 'la disposition du
département et affectées sur d'autres services, autres que scolaires
(dispensaire, P. M. I ., etc.) . Elle lui demande donc, en conséquence,
s' il n'estimerait pas nécessaire de bien vouloir reconsidérer dans
son ensemble l 'aménagement de la carrière des infirmières scolaires
départementales, afin d'aboutir à une solution qui permettrait :
soit leur intégration au corps des infirmières scolaires d 'Etat,
soit par une confirmation de leur fonction sur le plan départemental.

Urbanisme (réglementation).

4176. — 26 octobre 1981 . — M . Philippe Sanmarco attire l'attention

de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la multipli-
cation des e friches industrielles H . Ces friches industrielles sont
constituées par les bâtiments désaffectés ou les terrains abandonnés
par des entreprises qui ont cessé toute exploitation . Devant un
phénomène qui prend beaucoup d'ampleur et aux conséquences
si importantes (abandon du patrimoine, déstructuration du tissu
économique et sociai, menaces pour l'environnement . . .(, la collec-
tivité publique nationale ne peut rester indifférente . Elle doit
pouvoir supprimer les obstacles qui empêchent la réutilisation
uu le réaménagement des friches ; l'objectif étant de donner
aux collectivités locales intéressées et à l'Etat les moyens juri-
diques et financiers leur permettant d'imposer ou d'assurer la
remise en état de ces sites, la réutilisation effective des friches
étant laissée à l'initiative de la collectivité locale . Une proposition
de loi avait déjà été déposée en ce sens lors de la première
session ordinaire du Parlement de 1980-1981 (dé p ôt enregistré à
la présidence de l'Assemblée nationale le 18 décembre 1980e En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre en valeur les friches industrielles.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

4177 . — 26 octobre 1981 . — M. Philippe Sanmarco attire l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés
que rencontrent actuellement les petites et moyennes entreprises
du secteur du bâtiment et des travaux publics . En effet, ces entre-
prises fortes pourvoyeuses d'emplois stables risquent de beaucoup
moins bénéficier, que des entreprises à plus forte capacité, des
effets de la relance dans le secteur du logement . Les petites et
moyennes entreprises n'ont souvent pas le capital humain, finan•
cier et technique pour répondre à la construction supplémentaire
de logements collectifs à caractère social . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre aux
petites et moyennes entreprises de participer à la relance dans
ce secteur et d'éviter ainsi qu'elles ne se trouvent dans une posi-
tion économique difficile.

Logement (politique du logement : Provence-Alpes-Côte d'Azur).

4178. — 26 octobre 1981 . — M. Philippe Sanmarco attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la réparti .
tion du programme complémentaire de 50 000 logements votés
pendant l ' été par le Parlement. En effet, la répartition de ces
crédits a été faite au prorata des dotations antérieures qui ne
favorisaient pas particulièrement la région Provence-Alpes-Côte
d'Azur . Or, la situation dans laquelle se trouve actuellement cette
région en matière de soutien aux logements aidés est difficile
et préoccupante : la gravité de la situation est liée en premier
lieu à l'importance des beeei non satisfaits mais aussi à la réces-
sion constante depuis plusieurs années du secteur du bâtiment
et des travaux publics alors qu'il constitue un des éléments les
plus importants de l 'économie régionale . En conséquence, il lui
deriande de prendre les mesures nécessaires a une meilleure prise
en compte des besoins d 'une région particulièrement sensible à
ce type d ' action.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

4179. — 26 octobre 1981 . — M . Philippe Sanmarco attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la rareté
avec laquelle les communes accordent dans la pratique les exoné-
rations temporaires de taxe professionnelle aux entreprises.
En effet, les conditions à remplir par les entreprises pour
bénéficier de l ' exonération temporaire de taxe professionnelle
sont telles que les services fiscaux sont conduits à rejeter un
grand nombre de dossiers (art . 10 de la loi du 10 janvier 1980,
décret n" 80-922 du 21 novembre 1980) : les petites entreprises
n'arrivent que difficilement à créer les trente emplois requis alors
qu ' elles réalisent une extension bénéfique pour l' activité écono-
mique, et les grandes entreprises ne parviennent pas à créer un
nombre d ' emplois suffisant pour représenter un accroissement
net de 25 p . 100 du nombre des emplois . Ces mesures, dans leurs
conditions actuelles d 'application, tendent à limiter les capacités
réelles d 'intervention des communes et, qui plus est, dans un
domaine où il s 'agit de leurs recettes propres. En conséquence,
il lai demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette situation .
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Anciens combattants et victimes de guerre retraite du combattant).

4185 . — 26 octobre 1981 . — Mme Renée Soum attire l'attention
de M . le ministre des anciens combattants sur la situation des
veuves d'anciens combattants prisonniers de guerre, lesquelles
souhaiteraient bénéficier de la réservation de la moitié de la
retraite d'ancien combattant dont leur époux était bénéficiaire de
leur vivant . Cette mesure permettrait d ' unifier ce qui est la
règle en la matière, p uisque les veuves ont droit à la réversion de
la moitié des pensions et des retraites . Elle lui demande donc, en
conséquence, s'il n 'estimerait pas nécessaire de faire bénéficier les
veuves d'anciens combattants de la réversion de la moitié de la
retraite d' ancien combattant.

Radiodiffusion et télévision (chaines de télévision et statuts
de radio).

4186. — 26 octobre 1981 . — Yvon Tendon attire l 'attention de
M. le ministre de la communication sur les différences constatées
dans l'évolution des budgets de T. F . 1, Antenne 2 et F. R . 3 . La
société Antenne 2 a obtenu 5 millions de francs pour s'installer dans
ses nouveaux locaux et son budget progresse de 24 p. 100 en 1982;
T. F. 1 obtient une progression identique . Il y a tout lieu de se féli-
citer d ' une telle augmentation des moyens mis à la disposition
de ces deux chaines de télévision, pour qu ' elles développent une
information et une distraction de meilleure qualité . Il est par
contre regrettable que le budget de F . R . 3 ne soit majoré que de
21,8 p . 100 . On peut s'étonner d ' une telle distorsion entre la société
des régions et les chaînes parisiennes au profit de celles-ci, pré-
cisément au moment où le Gouvernement et sa majorité entendent
favoriser la décentralisation et l ' expression des régions . Les vingt-
deux télévisions et radios régionales doivent pouvoir rendre compte
de l 'émergence des réalités économiques, politiques et culturelles
des régions . Et la radio ne peut être sacrifiée ; au contraire, ses
moyens si longtemps mal utilisés, voire même démantelés, doivent
être développés . Aussi, il lui demande s ' il ne croit pas nécessaire
de revoir à la hausse le budget de F . R. 3, dans la perspective
d'une radio régiorale plus dynamique contribuant à l 'animation
de la vie des réglo . s que nous voulons revivifier.

Lait et produits laitiers (lait).

4187. — 26 octobre 1981 . — M . Hervé Veuillot appelle l'attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur la taxe de coresponsa-
bilité laitière mise en place par la commission de Bruxelles pour
lutter contre les excédents laitiers. Le parti socialiste s 'est, lors
des campagnes présidentielle et législative, prononcé contre le
principe de toute taxe de coresponsabilité . Il lui demande comment
elle compte résorber cette taxe ou, au besoin, lui donner les élé-
ments justifiant son maintien dans les conditions actuelles du
marché du lait.

Communes (finances Locales).

4188. — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Pierre Worms attire l 'atten-
tion-de M. le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les problèmes que posent les • sections de com-
munes s instituées par les articles L. 151-1 à 151-4 du titre V,
chapitre I du code des communes . 11 semble en effet anormal que
ces sections de communes possèdent des biens immobiliers pro-
curant des revenus privatifs à leurs habitants sans que le budget
communal en tire aucun profit et bien qu ' il supporte la totalité
des charges d 'équipements collectifs pour l ' ensemble des habi-
tants . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
arriver à une meilleure gestion des biens de section, assurant plus
d 'équité entre les habitants des communes ayant i.us sections
importantes .

Adoption (réglementation .)

4189. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre-Bernard Coudé attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le nombre
important de demandes d 'adoption qui restent en souffrance pendant
des années et souvent n'aboutissent jamais, alors que plusieurs
milliers d'enfants pris en charge par les services des D .D .A .S .S.
attendent très longtemps avant d ' être confiés à une famille ou sont
considérés comme non adoptables . Ti souhaiterait savoir quelles
mesures elle compte prendre pour faciliter la procédure d 'adoption
et mettre fin au décalage existant entre offres et demandes.

Droit d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

4190 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Marie Caro expose à M . la
ministre délégué, chargé du budget, que les propriétés en nature de
bois et forets sont, aux termes de l 'article 793. 2-2" du code général
des impôts, partiellement exonérées de droits de mutation à titre
gratuit à condition notamment que l'acquéreur souscrive dans l 'acte
ou dans la déclaration pour lui ou ses ayants cause l'engagement
d ' exploitation prévu à l 'article 793-2' du code général des impôts.
Postérieurement à cet engagement, l'aliénation du bien ne constitue
pas une cause de déchéance dans la mesure où le sous-acquéreur se
conforme aux engagements précités. Il lui demande si l'administra-
tion est fondée à refuser l'exemption ci-dessus au seul motif que la
vente par des héritiers de biens de cette nature, postérieure au
dépôt par leurs soins de la déclaration de succession principale
accompagnée de l' engagement prescrit, est intervenue : a) avant le
paiement des droits de succession ; b) avant le dépôt par les héri-
tiers d'une déclaration complémentaire ayant pour objet de modifier
l 'évaluation de certains biens autres que les bois et forêts concernés
mais dépendant de la même succession.

Transports (transports sanitaires).

4191 . — 26 octobre 1981 . — M. Pascal Clément attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur les conditions d'application de la
loi du 10 juillet 1970 concernant l 'agrément des entreprises privées
de transports sanitaires . L ' article L. 51-3 de la loi prévoit en effet
que • les droits et obligations définis par le règlement d'admi.
nistration publique prévue à l'article L . 51-1, sont applicables aux
services publics assurant des transports sanitaires Or, il
semble que cette disposition ne soit pas respectée et que les
services de transports sanitaires du secteur privé soumis, eux, à
un ensemble d'obligations et de contraintes, soient lourdement
concurrencés par un secteur public qui ne respecte pas la régle-
mentation . Il lui demande quelles sont les mesures qu ' il compte
prendre pour remédier à cette situation.

S .N .C .F . (gares : Gironde).

4192. — 26 octobre 1981 . — Mme Florence d ' Harcourt attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les
conditions dans lesquelles s 'est déroulée la grève surprise de la
S .N .C .F . à Bordeaux le 27 septembre dernier . Sans s'interroger
sur le bien-fondé de ce mouvement, elle lui demande s 'il lui semble
normal que cette grève n'ait pas été annoncée et que les voyageurs
désireux de regagner Paris aient été entièrement privés du service
public dispensé par la S .N .C .F.

es_

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

4193. — 28 octobre 1981 . — M. Francisque Perrut appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur ;es cons&
quences anormales et discriminatoires pour les intéressés qui
découlent du fait que l'U .N .E .D .I .C . ne procède que deux fois
par an, à date fixe, à la revalorisation des indemnités perçues
par les salariés de soixante ans bénéficiant de la garantie de rem
sources . Un délai minimum de six mois étant nécessaire pour pouvoir
bénéficier de cette revalorisation, dans les cas extrêmes des
salariés n ' ayant que cinq mois d' inscription au moment de la
décision de revalorisation, c'est une attente de six mois supplémen-
taires qui leur est imposée, soit au total onze mois sans revalorisa-
tion. Il lui demande s ' il ne conviendrait pas que la revalorisation
des indemnités intervienne automatiquement après six mois d 'ins-
cription, quelle que soit la date de départ.

Enseignement supérieur et postoacealauréat (personnel).

4194 . — 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut appelle l'atten-
tien de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
enseignants vacataires de l'enseignement supérieur . Il lui demande
si, conformément aux engagements qu ' il avait pris de mettre en
oeuvre un plan d'intégration, des mesures sont envisagées afin de
régulariser le statut de cette catégorie d'enseignants.

Agriculture (indemnités de départ).

4195 . — 26 octobre 1981 . — M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de Mme h ministre de l 'agriculture sur la différence constatée
entre les taux de l'indemnité viagère de départ non complément
de retraite, selon que celle-ci a été obtenue avant ou après le
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1' janvier 1980. Il lui demande si elle entend prendre des mesures
pour que tous les anciens exploitants agricoles puissent bénéficier
des mêmes avantages et perçoivent les mêmes montants d'I . V. D.
non complément de retraite.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

4196 . — 26 octobre 1981 . — M . Adrien Zelier expose à M. le
ministre des anciens combattants la situation des anciens prison-
niers du camp de Tambov qui réclament que leur soit accordé le
bénéfice de campagne double pour leur séjour en captivité . En
effet, dans la mesure où l'instruction ministérielle du 22 décembre
1977 reconnaît que la captivité est le prolongement du combat et
que tout prisonnier est un combattant, il ne s ' agit là que d ' une
doléance équitable dont la satisfaction serait plus morale que pra-
tique, dans la mesure où les fonctionnaires susceptibles de béné-
ficier des maigres avantages qui en découleraient sont très peu
nombreux vu leur âge et la plupart déjà retraités ne sauraient en
retirer aucun droit professionnel . Il lui demande donc s'il ne serait
pas possible de faire modifier les dispositions en vigueur, afin que
la déten t ion dans le camp de l'ambon( soit reconnue au même titre
que la détention en camp de concentration, dans la mesure où-les
conditions mêmes de détention, la mortalité importante liée au
surmenage et à la sous-nutrition, ainsi que la violence morale dans
ce camp étaient, selon de nombreux témoignages concordants,
comparables à celles de nombreux autres camps concentrationnaires.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (comités et conseils).

4197. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté fait remar-
quer à M. le ministre de l 'éducation nationale que l'autonomie
statutaire des universités qui ont l'entière liberté de fixer les dates
de réunions des conseils d'université ou d ' U . E . R . n'est pas un
obstacle à une intervention législative ayant pour but de supprimer
les coïncidences de dates d ' examen et de conseil pour un élu
étudiant . En effet, une loi récente est intervenue en dépit de l ' auto-
nomie des universités pour réglementer l'élection des présidents
d ' universités par les conseils et la composition de ces derniers . En
conséquence, en vertu du principe de parallélisme des formes, il lui
rappelle l ' opportunité de l'adoption de sa proposition de loi tendant
à éviter toute incompatibilité de dates entre un examen et une
réunion de conseil pour un élu étudiant, loi qui donnerait plus de
garantie juridique qu'une circulaire.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

4198 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean Brocard expose à M. le ministre
de l'économie et des finances le problème des commerçants assu-
jettis au forfait, dont la limite du plafond (150000 francs pour les
prestataires de services), n'a pas été réévaluée depuis un certain
nombre d ' années, ce qui les oblige à passer au réel simplifié et à
tenir une comptabilité et les prive du bénéfice de l 'exonération de
l ' impôt sur les plus-values en cas de vente . Compte tenu des fluc-
tuations économiques et financières, il est demandé dans quelle
mesure est envisagé le relèvement du plafond du forfait pour les
commerçants qui y sont assujettis.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

4199. — 26 octobre 1981 . — M. Michel Debré rappelle à Mme le
ministre délégué, chargé des droits de la femme, que la loi du
17 juillet 1978, par ses dispositions relatives au partage de la
pension de réversion entre le conjoint survivant et le conjoint
divorcé, a pour effet de priver dans certains cas la veuve d'un
homme divorcé de ressources suffisantes . Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre pour remédier à cet
état de f .it.

Matières plastiques (entreprises)

4200. — 26 octobre 1981. — M. Alain Bocquet attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur la grille patronale des salaires des
entreprises de transformation de matières plastiques . En effet, les
deux premiers coefficients (130 et 135) se trouvent à des salaires
horaires inférieurs au S.M .I .C. (16,38 francs et 16,92 francs) . Cette
grille datée du 1" septembre 1981 apparaît en totale contradiction
avec les récentes décisions gouvernementales d'augmenter sensible-
ment le S .M .I .C. Les salaires de cette branche d'industrie étant
par ailleurs très bas ; cette nouvelle manoeuvre du patronat pour
refuser d'accorder des salaires convenables aux travailleurs est
inacceptable. D lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de faire respecter la législation dans ces entreprises et d'aug-
menter sensiblement les salaires dans cette branche d'industrie.

Transports routiers (transports scolaires : Loire).

4201 . — 26 octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur le problème d 'obtention
de subvention de l'Etat pour les familles dont les enfants utilisent
les transports en commun en zone urbaine . Chaque jour des milliers
d'enfants et d'adolescents effectuent leur trajet lieu de résidence —
lieu de scolarité par le biais des transports en commun. Dans les
zones rurales, les familles perçoivent une aide de l 'Etat et du
conseil général qui allège d'autant les sorties financières que ces
familles sont dans l'obligation d'assurer . Cette aide est soumise
à une limite restrictive de 5 kilomètres minimum . Si le dépla-
cement est inférieur à cette distance '. 'aide disparaît . A l 'évidence,
dans les zones urbanisées, cette limite est rarement atteinte . Ainsi
de nombreuses familles stéphanoises ne perçoivent de l 'Etat ou du
conseil général aucune subvention alors que de nombreux enfants
stéphanois utilisent les transports en commun sur une distance
de très peu inférieure à 5 kilomètres. Cette limite autoritaire prive
les familles stéphanoises d'une somme d 'environ 150 francs par tri-
mestre et par enfant . Cela me parait d ' autant plus inadmissible
que la ville de Saint-Etienne a consenti des efforts financiers considé-
rables aussi bien pour les équipements scolaires que pour l 'aide
qu 'elle accorde aux familles. C 'est pourquoi il lui demande quelles
sont les dispositions que compte prendre le Gouvernement pour
remédier à une telle injustice.

Logement (expulsions et saisies).

4202. — 26 octobre 1981 . — M. Georges Hage attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la recrudes-
cence soudaine des expulsions et des saisies de locataires les plus
modestes à l'entrée de l'hiver. D prend acte de ce que M . le
ministre de l ' urbanisme a assuré que la force p .sblique ne serait
pas accordée dans les cas où la maladie frapperait la famille et lui
demande en conséquence d ' étendre cette mesure à toutes les caté-
gories frappées par la conjoncture économique et l 'accélérer la mise
en place au niveau des préfectures et sous-préfeetures des commis-
sions de conciliation, non seulement pour le gs bénéficiaires de
l'A. P . L . mais aussi pour ceux de l'allocation ' ogement. Enfin, il
lui demande de débloquer l 'enveloppe permettant de financer les
retards de loyer afin de rétablir la situation dramatique des loca-
taires les plus défavorisés.

Politique extérieure (désarmement).

4203 . — 26 octobre 1981 . — M . Louis Odru expose à M. le ministre
des relations extérieures que la Fédération nationale des déportés
et internés résistants et patriotes (F .N .D .I .`t .P .) vient d'adopter
une résolution sur la menace que la relance de la course aux
armements fait peser sur la paix dans le monde . Cette organisation
déclare notamment que le redéploiement des euromissiles désigne
notre continent comme le champ d' un conflit qui aboutirait à
l'anéantissement. La fabrication et le stationnement de la bombe à
neutrons accroîtraient la menace dans des proportions considérables.
De telles dispositions rendraient impraticat le pour la France toute
défense indépendante . La stratégie de dissuasion deviendrait illusoire.
En fait, nous serions réintroduits, que noue le voulions ou non, dans
le complexe da l 'O .T .A .N . Les anciens d6portés, fidèles aux idéaux
de la Résistance, sont trop attachés à l'indépendance nationale pour
accepter qu'on la remette ainsi en cause . Ils estiment que c'est dans
la recherche de la réduction des armements nucléaires, en vue
d' aboutir un jour à leur abolition, que doivent converger les efforts
des gouvernements, à commencer par ceux, des plus grandes puis-
sances. Dans ce but, les négociations doivent s 'ouvrir sans préalable
et rester ouvertes en permanence . Dans sa résolution, le . bureau
exécutif de la F .N .D .I .R .P . fait appel au Président de la Répu-
blique pour qu 'une initiative françetse soit prise sans retard afin
que la réunion de Madrid aboutisse à la convocation rapide d' une
conférence spéciale sur la limitation et la réduction progressive
des armements en Europe . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour qu 'il soit répondu positivement à cet appel
de la F .N .D .I .R .P.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Seine-Saint-Denis).

4204. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre Zarka appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les graves difficultés
de fonctionnement que connaît l'école Marcel-Sembat à Saint-Denis.
Tout d 'abord, l' ouverture d ' une classe spécialisée a été sollicitée car
un nombre très important (55 p. 100) d'enfants sont de nationalités
étrangères dont parmi eux, plusieurs enfants non francophones.
Aujourd'hui, quatorze enfants étrangers non francophones n 'ont pu
être accueillis dans cette école, école de leur secteur. Les besoins
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recensés en aide psychopédagogique conduisent à demander que le
G . A . P . P . de l 'école soit complété pour fonctionner réellement.
Depuis la création de cette structure, un poste de rééducateur en
psychomotrocité n 'est toujours ps.s pourvu . Bien que l' école compte
treize classes et une classe de cours intégré de portugais, le direc-
teur de l'établissement est, cette année encore, déchargé d'ensei-
gnement à mi-temps . La demi-décharge qui lui avait été accordée à
titre exceptionnel l'an dernier à partir du 12 novembre n ' a pour
l ' instant pas été renouvelée . Il serait nécessaire que le poste de ce
directeur soit enfin déchargé budgétairement de façon définitive.
Ainsi, les conditions éducatives de l ' école Viarcel-Sembat à Saint-Denis
ne peut satisfaire tant le personnel enseignant que les parente
d ' élèves de cet établissement . H lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de satisfaire les conditions d'enseignement
répondant aux aspirations légitimes de cet établissement.

	

.
_me

Hôtellerie et restauration (réglementation).

4205 . — 26 octobre 1981 . — M. Pierre Zarka appelle l'attention

de M. le ministre de la santé sur le choix des textes à appliquer
concernant l'équipement sanitaire minimum que doivent posséder
les hôtels et garnis homologués par le préfet . En effet, pour le
département de la Seine-Saint-Denis, le règlement sanitaire dépar-
temental anciennement apolicable avait été pris par arrêté préfec-
toral du 22 décembre 1971 . Son article 4ü, un exemple parmi
d'autres, stipulait que « chaque logement ou pièce isolée louée
en garni devait être pourvu d'eau potable s . Cet article imposait

donc, pour tous les hôtels, la présence d'un poste d ' eau potable

dans chaque chambre . Or sous le gouvernement précédent le 10 mai
dernier, le préfet n'appliquait pas ce texte mais l'arrêté n " 77-3 P

de l ' ancien ministre de l'économie et des finances qui disait dans
son article 2 • que les établissements classés en catégorie M étaient
des hôtels louant des chambres meublées comportant l'éclairage

électrique et un moyen de chauffage, mais ne disposant pas d ' eau

courante • . 11 n'y a pas lieu d'accorder de tolérance particulière
aux exploitants de ces hôtels car l ' eau courante dans chaque
chambre est l'équipement sanitaire minimum qu'est en droit d'atten-
dre le locataire d ' un hôtel et ces établissements souvent mal tenus,
accueillant des célibataires migrants pour l'essentiel, ne peuvent
être qualifiés d 'hôtel . Il lui demande quelle réglementation prime -

puisque les différents textes sont contradictoires.

Emploi et activité
(agence nationale pour l 'emploi : Seine-Saint-Denis(.

4206. — 26 octobre 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l'attention

de M. le ministre du travail sur les mauvaises conditions de fonc-
tionnement de l'agence nationale pour l'emploi à Saint-Denis . En
effet, les conditions de travail des employés de cette agence ne
cessent de se dégrader . La vétusté des locaux, le nombre insuf-
fisant d'employés sont la cause directe de multiples et regrettables
inconvénients : mauvaise qualité des services rendus aux 7 000
demandeurs d 'emploi contraints d'attendre des heures avant d'être
reçus, interminables files d'attente donnant parfois naissance à
des incidents dont sont victimes les employés qui ne sont pas les
responsables de cette situation . Le personnel de cette agence se
voit ainsi uniquement réduit à enregistrer les demandes d ' emploi
sans pouvoir accomplir sa mission d 'accueil et d ' information envers
les personnes privées d'emploi . Il lui demande que cette agence
nationale pour l'emploi ait des conditions de fonctionnement et
des effectifs adaptés au nombre de demandeurs d'emploi de cette
ville en vue d'assurer un véritable service public ; que soient créées
les conditions afin que les antennes de l ' agence nationale p our
l 'emploi puissent bénéficier des mêmes fichiers d 'offres d ' emploi
que les agences d 'intérim.

Travail (travail temporaire).

4207. — 26 octobre 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l' attention
de M. le ministre du travail sur certains aspects du travail tempo-
raire . En effet, dans certaines entreprises, la rotation de personnels
intérimaires, temporaires ou à contrats à durée déterminée aux
mêmes postes durent depuis plusieurs mois et parfois même plu-
sieurs années, faisant ainsi la preuve que l'embauche aurait pu
être à durée indéterminée . Ces emplois précaires impliquent aussi
la déqualification du personnel dans les entreprises et la remise
en cause des acquis sociaux pour ces travailleurs : des salaires
inférieurs, la perte effective des congés payés et des droits sur la
retraite, des primes d 'ancienneté et des indemnités de licenciement.
Ces travailleurs sont aussi privés des acquis des conventions collec-
tives et de représentant légal dans les entreprisse. Ce phénomène
permet aussi d'organiser la disparition discrète d'unités entières

de production car l'expérience des dernières années démontre bien
que lorsqu'un patron veut fermer un atelier, il y concentre des
emplois temporaires et ai n si ia fermeture a lieu en fin de contrat.
En conséquence, il l ui demande quelles mesures concrètes il compte
prendre afin d'obliger le patronat à transformer en embauche à
contrat à durée indéterminée tous les contrats temporaires des
salariés qui en expriment le souhait afin que désormais ceux-ci
ne se retrouvent pas chômeurs parce que leur contrat ou leur
mission pre :id fin .

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes : Seine-Saint-Denis).

4208. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre Zarka appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur la sécurité des habitants de sa circonscription . Ville de plus
de 100 000 habitants, la ville de Saint-Denis ne compte qu'un seul
commissariat . Par rapport aux besoins arrêtés, le département
de la Seine-Saint-Denis est actuellement privé de 350 agents en
uniforme et quatre-vingts agents en civil. Deux postes de police ont
été supprimés au fil des années, tandis que l'on assiste à une sérieuse
recrudescence de la violence : vingt-quatre vols importants ont été
commis en 1980-1931 dans les établissements publics communaux
(écoles, crèches, équipements sportifs, etc .( accompagnés de vanda-
lisme (vol et destruction de massifs de fleurs, etc .) ; la violence régne
dans les cités et les quartiers qui deviennent oeu à peu de petits

Chicago s ; les agressions se multiplient dans les rues, les
transports en commun, etc . ; Saint-Denis n ' échappe pas non plus
aux trafics de drogue qui deviennent monnaie courante dans plu-
sieurs cités : Romain-Rolland, Floréal, foyer A . L . J . T ., La Saussaie.
Les livraisons et la consommation de drogue se font au grand
jour devant les locataires qui essaient en vain de faire intervenir
les forces de police . Déjà une délégation des cités Romain-Rolland
et Barbusse conduite par le maire de la ville s'était rendue au
commissariat le 14 mars dernier pour exiger l ' arrestation des tra-
fiquants de drogue dont les numéros de voiture ont été signalés
par plusieurs locataires . Aujourd'hui, ils continuent de livrer leur
trafic au pied des immeubles en toute tranquillité. II lui demande
que, devant le mécontentement grandissant et . légitime des Diony-
siens, des mesures efficaces immédiates soient prises avant que
la tension générale ne débouche sur des drames, et la mise en fonction
immédiate des 350 agents en uniforme et des quatre-vingts en civil
manquants sur le département actuellement afin d'assurer aux
Dionysiens leur véritable sécurité ; la présence nécessaire d ' îlotiers
dans l 'ensemble des quartiers et des cités, c ' est-à-dire des gardiens
et des gardiennes de la paix connus de la population, liés à la vie
locale et chargés exclusivement de la prévention, des délits et de
la sécurité . Cette mesure unanimement reconnue comme meilleur
moyen de prévention permettra également le développement de
meilleures relations, entre la police et la population.

Logement (expulsions et saisies).

4209. — 26 octobre 1981 . — M . Pierre Zarka appelle l 'attention de
M. le ministre de la justice sur le cas de nombreuses personnes
menacées d ' expulsion pour cause de non-paiement de loyers dit géné-
ralement au chômage, à la maladie, etc . En effet, torts les ans vers
le mois de mars, le drame des expulsions recommence . Ces cas
d'ailleurs sont loin d'être marginaux . Ainsi, des familles déjà
frappées par l 'injustice du chôma te ou par la maladie connaissent
l'angoisse et le désespoir d'être jetées à la rue sans relu ement
préalable . Ces mesures ne font qu 'aggraver les difficultés - des
familles et accroître leur misère, sans leur permettre toutefois de
pouvoir trouver une solution aux problèmes qui les ont amenés à
l'expulsion . Et tout cela résulte hélas d'un mécanisme parfaitement
légal . Cependant aujourd'hui, malgré le changement de politique,
les pauvres restent confrontés à ce grave problème . En conséquence,
il lui demande de lever tous jugements en vue d 'interdire les
mesures d'expulsion et d' assurer ainsi le droit au logement aux
plus pauvres.

Enseignement secondaire (manuels et fournitures).

4210 . — 26 octobre 1981 . — M . Roger Corrèze appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur l ' inégalité de trai-
tement en matière de gratuité des manuels scolaires entre les élèves
des lycées d ' enseignement professionnel et les autres . Le ministère
de l ' éducation nationale semble avoir plafonné à 70 francs par élève
la somme nécessaire à l 'achat des ouvrages scolaires, ce qui est
manifestement insuffisant et loin de représenter la gratuité totale.
En conséquence il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire bénéficier les élèves des L. E. P. de la gratuité totale
des manuels scolaires .
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Assurances ,assurance automobile).

4211 . — 26 octobre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'absence
de réglementation européenne des assurances automobiles . Plus par-

ticulièrement, il lui signale que la législation britannique impose à
nos ressortissants ayant la qualité de résidents d'assurer leur véhicule
automobile auprès d'une compagnie britannique . C'est à cette seule
condition que la vignette automobile leur est délivrée chaque année.
D'autre part, certaines compagnies françaises acceptent de couvrir
les véhicul e s de nos ressortissants, dans les mêmes conditions qu'en
France ou dans l 'étendue de la C . E . E . Il !ui demande s'il ne
croit pas opportun et très urgent d'harmoniser, au niveau européen,
les législations des assurantes automobiles, sur la base d ' une
mutuelle et complète reconnaissance par les autorités de tous les
Etats membres . Une démarche urgente au niveau des organismes
européens ne lui parait-elle pas souhaitable.

Politique etlêr(eu*e (Royaume-L'ui).

4212. — 26 octobre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l'atten-
tion de M. le ministre d' Etat, ministre des transports, sur les dispa-
rités existant entre les législations françaises et britanniques au
regard de la circulation routière, pour les nationaux ayant la qua-
lité de résidents . Il lui rappelle que l'arrêté du 28 mars 1977 a
créé une situation infiniment plus favorable aux ressortissants fran-
çais en Grande-Bretagne, dont les permis de conduire délivrés par
la France ,permis national et permis internationale cessent d'avoir
valeur légale au bou c d'un an de résidence . Conscient qu 'en la
matière la règle de réciprocité n'était pas respectée et que l'esprit
européen découlant des traités était battu en brèche, le Gouvernement
français est intervenu auprès des communautés . II a été admis qu 'à
compter du 1"' janvier 1983, le Royaume-Uni reconnaitrait tous les
permis délivré, par les Etats membres de la C .E .E., sur l'étendue
du territoire britannique . Cependant . jusqu'à cette date, nos ressor-
tissants, c notamment les enseignants français détachés par 1m
ministère des relations exterieures restent soumis à une situation
juridique inconfortable . Ceux dont l'arrivée en Grande-Bretagne est
antérieure au 1 janvier 1982 ne pourront pas voir leur situation
régularisée avant le 1" janvier 1983. Aussi il lui demande s ' il ne
croit pas urgent d ' intervenir afin d'obtenir des autorités britanniques
des dispo .itions transitoires, au moins pour le permis B, pour
atténuer les disparités existant entre les deux législations . Il lui
demande de lui préciser la part des responsabilités de l'Etat dans
l'hypothèse où un accident de circulation survenait en Grande-Bre-
tagne, où serait impliqué un enseignant français utilisant son véhi-
cule personnel dans l'exercice d'une mission ou dans l'accomplisse-
ment d'un ordre hiérarchique.

Famille (congé parental d'adoption).

4213. — 26 octobre 981 . — M. Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la proposition de loi adoptée par le Sénat
tendant à créer, sans dépense nouvelle, une indemnisation du congé
parental d'éducation, permettant .1v libérer plusieurs milliers d 'em-
plois . Il lui demande s ' il n'estime pas nécessaire, dans le cadre de la
lutte contre le chômage, d ' inscrire cette proposition de loi à l'ordre
du jour des prochains débats de l'Assemblée nationale.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions,.

4214. — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Claude Gaudin attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur les instituteurs ayant exercé
quinze ans dans l'enseignement du premier degré et qui ont été
intégrés dans le corps des professeurs d'enseignement général de
collèges, qui ont conservé la possibilité de faire valoir leurs droits
à la retraite à l'âge de cinquante-cinq ans . Il lui demande de lui
Indiquer le pourcentage, académie par académie, des P . E. G. C.
qui, depuis cinq ans, ont profité de ce droit pour partir à la
retraite dés cinquante-cinq ans et comment il entend répercuter, à
l'intention de cette catégorie de personnel, l'appel à la retraite lancé
le 27 septembre 1981 à Lille par M . le Premier ministre aux salariés
&gés de cinquante-cinq ans.

Politique extérieure (Turquie).

4215. — 28 octobre 1981 . — M. Jean-Claude Gaudin attire l ' atten-
tion de M. le ministre des relations extérieures sur les répercussions
que ne manqueront pas d ' avoir les déclarations contradictoires du
ministre de la défense et de lui-même sur les problèmes que ren-
contrent depuis si longtemps les Arméniens . Notant avec satisfac-
tion que le ministre de la défense s'engageait résolument dans la

voie de la reconnaissance du génocide perpétré à leur égard et
des principales revendications qu'ils expriment, il lui demande
quelle est exactement la position du Gouvernem e nt français sur
cette très importante question.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants).

4216 . — 26 octobre 1981 . — M. Victor Sablé attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les faits suivants :
lorsque des lycéens en fin de scolarité, c'est-a-dire l ' année de leur
terminale, souhaitent s'inscrire dans une faculté ou un I . U . T .,
ils doivent remplir leur dossier de demande d ' inscription et le
retourner au secrétariat de la faculté ou de l'I . U . T. de leur choix
avant le 17 juillet . Or, à cette date, les épreuves du baccalauréat
ne sont pas terminées, notamment aux Antilles, et l'étudiant qui
attend d'avoir ses résultats pour faire une demande d'inscription
dans l'enseignement supérieur se voit refuser son dossier pour
forclusion . Cette pratique est desastreuse, car nombre d'étudiants
se font inscrire dans plusieurs facultés avant même de connaitre
leurs résultats au baccalauréat, ce qui a pour conséque .Ice d 'embou-
teiller les secrétariats et de prendre rang pour des places qu'ils
n'occuperont pas . Par contre, l ' étudiant titulaire du baccalauréat
se voit répondre qu'il est forclos ou que l'établissement est
complet . Compte tenu de ce que la rentrée des facultés a lieu
en début novembre, il lui demande s 'il ne serait pas logique
de fixer la date des inscriptions au 1•' septembre, ce qui per-
mettrait à chenue président d ' avoir la liste de ses redoublants
et de connaitre ainsi le nombre des places disponibles pour de
nouveaux étudiants.

Arts et spectacles (musique : Hérault).

4217 . — 26 octobre 1981 . — M. Paul Balmigère attire l'attention
de M . le Premier ministre sur le mouvement d ' opposition que sus-
citent, dans une société d'auteurs-compositeurs de musique, les
conditions d'application de la réforme légale du statut des sociétés
civiles régies par la loi du 4 janvier 1978 . En effet, cette réforme du
statut des sociétés civiles régies par la loi du 4 janvier 1978 et son
décret d'application du 3 juillet 1978 permettaient auxdits auteurs-
compositeurs de participer, chacun pour une voix, après convocation
individuelle, aux assemblées générales de leur société civile. Or,
cette disposition, au caractère démocratique fondamental, a été
remise en cause par le biais de la dérogation réglementaire à
l 'article 10 du décret cité. Si bien que les sociétaires peuvent être
simplement convoqués par insertion d ' une annonce dans un journal
d'annonces légales — en l'occurrence La Gazette du Palais, organe
qui ne fait pas, loin s ' en faut, l ' objet d'une lecture suivie dans les
milieux artistiques et musicaux — et qu'à la suite de délibération du
conseil d'administration en cause une faible part des administrateurs
s'est vu octroyer, sur la base des sommes réparties les années
précédentes, 16 voix par individu (1 + 15) et sont seuls à être
comme auparavant convoqués par lettre personnelle . Il lui fait
par ailleurs observer que M . le Président de la République s'est
prononcé pour l'examen général de ce problème. Il lui demande
donc que soit abolie la modification dérogatoire accordant à cer-
tains sociétaires dans les sociétés civiles d'auteurs des droits
exorbitants, d ' autant plus que dans le cas des auteurs-compositeurs
musicaux existe une structure matérielle (locaux et personnel)
répartie en 110 délégations locales permettant, sous le contrôle
d ' hommes de loi, une consultation démocratique des 45000 adhé-
rents lors de chaque assemblée générale statutaire.

Travail (durée du travail).

421e . — 26 octobre 1981 . — M. Michel Barnier attire l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les mesures prises en faveur des agents de l ' Etat
et des collectivités locales en ce qui concerne la réduction du
temps de travail à trente-neuf heures hebdomadaires à compter
du 1'" janvier 1982 . Il lui demande de lui faire connaître quelles
seront les répercussions statutaires pour les agents titulaires exer-
çant à temps Incomplet, notamment de trente-sept à trente-neuf
heures. D'autre part, trente-six heures hebdomadaires correspondent
à la durée minimum pour être affilié à la caisse nationale de
retraite ; une modification de cette limite est-elle envisagée.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnels.

4219 . — 26 octobre 1981 . — M . Michel Barnier attire l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' Intérieur et de la décentralisa-
tion, sur le versement de l'indemnité représentative de logement
ver,ée mensuellement aux instituteurs non logés par la commune.
Il lui demande de lui faire connaitre si l ' indemnité est maintenue
lorsque l'instituteur s 'est rendu propriétaire de son logement, la
commune n ' ayant pas de logement à lui proposer.
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Intérieur ministère 'personnel).

4220. — 26 octobre 1981 . — M. Michel Barnier attire l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de t'intérieur et de la décentrali-
sation, sur le fait que les agents à temps incomplet ne bénéficient
pas du congé postnatal . Or, en vertu de la loi du 17 juillet 1978,
ils peuvent bénéficier du congé parental . .. aussi il lui demande de
lui faire connaitre quelles mesures il entend p rendre pour leur
accorder cette facilité familiale.

Intérieur ministère (personne!).

4221 . — 26 octobre 1981 . — M. Michel Barnier attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, sur les mmures prises pour favoriser le travail à temps
partiel . De nombrc .ux ministeres ont été autorisés à pratiquer
cette expérience . Il lui demande de lui faire connaître si le décret
d'application pour le ministère de l'intérieur est en cours de prépa-
ration .

Intérieur

	

ministère (personnel).

4222. — 26 octobre 1981 . — M. Michel Barnier attire l ' attention
de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur la possibilité de titulariser les auxiliaires offerte par
l 'arrêté ministériel du 26 novembre 1979. En effet, peuvent seuls
bénéficier de cette mesure les agents ayant servi à temps complet,
pendant au moins quatre ans dans un emploi d 'exécution . Or,
rien n ' est prévu pour les agents ayant exercé un emploi en qualité
d'auxiliaire à raison de quinze heures hebdomadaires par exemple
et qui sont reclassés dans un emploi à temps complet . Il lui demande
de lui faire connaître s'il y a en préparation un texte qui prévoit
de réparer cette anomalie.

Salaires (bulletins de salaires .)

4223. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre de . Benouville appell e l ' at-
tention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l' intérêt
qu'il y aurait pour les travailleurs à ce que leurs bulletins de
paie leur fassent connaître exactement le montant de leur cou-
verture sociale et, par conséquent, de leur véritable salaire . Il
est, en effet, évident que les 43 p . 100 calculés sui un salaire de
base, pour être payés par les employeurs à la sécurité sociale et
aux caisses de retraite, au profit exclusif des salariés, font partie
intégrante de ce que gagnent ces derniers . C 'est ainsi qu 'une feuille
de paie sur laquelle figure actuellement un salaire de base de
4 000 francs, 480 francs de retenue et 3 250 francs de net à payer
devrait être ainsi libellée : salaire 5 725 francs, retenues 2 205 francs
et net à payer 3 520 francs. Il lui demande si elle ne pense pas que
cette présentation plus exacte des sommes versées aux travailleurs
ou à leur profit, c 'est-à-dire de leur salaire véritable, leur permet-

, trait de mieux apprécier le fruit de leur travail.

Voirie (autoroutes).

4224. — 26 octobre 1981 . — Récemment les motocyclistes se ren-
dant en spectateurs au circuit du Castelet ont bénéficié d'une
exemption de péage. M. Serge Charles demande à M. le ministre
délégué, chargé du budget, si une telle mesure ne pourrait être
accordée aux automobilistes lors de leurs congés annuels . II faut
reconnaître, en effet, que s 'il est un moment où le budget loisirs
du particulier se trouve amputé par les péages, m'est bien celui des
vacances . Puisque notre société va inéluctablement vers le dévelop-
pement du temps libre, ne seralc-il pas bon, en effet, de faire un
effort en ce sens pour l'automobiliste. Sur le plan pratique, cette
mesure pourrait se matérialiser par la remise d ' un bon lors de
l' acquisition de la vignette, ce qui permettrait, par ailleurs, de
limiter le nombre des fraudeurs à la vignette.

Communes (personnel).

4225 . — 26 octobre 1981 . — M. Serge Charles demande à M. le
ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, si
une commune ou un établissement public intercommunal a le droit
d'organiser un concours d'accès aux emplois communaux prévus
à l'article L. 412-19 du code des communes, dans l'hypothèse où
la liste d'aptitude établie par le centre de formation des personnels
communaux (C . F . P . C .) comporte encore plus de six candidats.
En effet, les dispositions comparées des articles L. 412.25 et
L. 412-31 du code des communes ne permettent pas de répondre
d'une manière ' précise à cette question . En outre, au cas où les

COMMU res pourraient organiser librement les concours de recrute-
ment, il attire son attention sur les conséquences néfastes qui en
résulteraient tant pour le crédit du centre de formation des per-
sonnels communaux auprès des agents communaux que pour la
moralisation des conditions d ' entrée dans la fonction publique
locale.

Bourses et allocations d 'études (montant).

4226 . — 26 octobre 1981 . — M . Henri de Gastines rappelle à
M . le ministre de l 'éducation nationale que la note de service
n° 81-248 du 8 juillet 1981, parue au Bulletin officiel de l'éducation
nationale n" 28 du 16 juillet 1981, a étendu aux boursiers des
sections d ' éducation spécialisées le bénéfice du barème du second
cycle et l 'octroi des deux parts supplémentaires allouées aux élèves
de l ' enseignement technologique . Par contre, une circulaire minis-
térielle en date du 13 août 1981 atténue singulièrement la portée
de cette mesure puisqu ' elle indique que celle-ci ne s 'applique «qu'à
partir de la troisième année de S . E. S . s . Ainsi, à quelques semaines
d' intervalle, intervient une remise en cause qui prive d 'une aide
attendue et particulièrement utile les familles d 'enfants fréquen-
tant les S. E . S., familles de condition modeste dans la plupart des
cas et dont les charges de scolarité pèsent lourdement sur leur
budget Il lui demande de bien vouloir lui donner toutes précisions
utiles sur les raisons des restrictions apportées à la mise en oeuvre
de dispositions à caractère éminemment social lors de leur annonce
mais qui, à l'exécution, sont en grande partie vidées de leur contenu,
et si, compte tenu des raisons exposées ci-dessus, il ne lui apparaît
pas souhaitable de revenir sans attendre aux dispositions intitales
de la note de service n" 81-248 du 8 juillet 1981.

Education physique et sportive (personnel).

4227 . — 26 octobre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur le dossier de la revalorisation de la
carrière des professeurs adjoints d ' éducation physique et sportive
des collèges et lycées . Cette réforme étant à l 'étude dans les
services de son ministère depuis plusieurs mois, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les premières conclusions auxquelles
il est arrivé sur ce sujet.

Postes et télécommunications (courrier).

4228. — 26 octobre- 1981 . — M. Daniel Goulet expose à M. le
ministre de la communication qu'avec la récente augmentation du
tarif d'envoi postal des périodiques portant un numéro de commis-
sion paritaire, ceux-ci ne bénéficient plus d ' une tarification parti-
culière, due justement à leur périodicité, mais sont astreints au
tarif général des plis non urgents . Le coût d 'envoi en métropole
d 'un périodique pesant de 20 à 50 grammes vient en effet de passer
de 0,80 franc à 2 francs, ce qui représente une augmentation de
150 p. 100 . Dans le même temps l 'augmentation du tarif international
pour le même envoi n 'est que de 27,7 p . 100, l 'expédition du
périodique à l ' étranger passant de 0,90 franc à 1,15 franc. Ti lui
demande s 'il n 'estime pas particulièrement opportun qu 'un _rein
soit mis à de telles augmentations qui risquen td'étre fatales à
l' existence des petites publications . Il souhaite qu ' une action soit
entreprise dans ce but, en liaison avec le ministre des P.T.T.

Drois d ' enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur).

4229. — 26 octobre 1981 . — M. Daniel Goulet expose à M. I.
ministre délégué, chargé du budget, que les professionnels exploitant
des voitures dites de «petite remises auraient bénéficié jusqu ' en
1979 de l 'exonération du paiement de la vignette automobile, dans
des conditions similaires à celles encore actuellement applicables
aux taxis . II lui demande si cette information est exacte et, dans
l ' affirmative, s'il n' estime pas que la logique et l'équité devraient
conduire au rétablissement de cette mesure, compte tenu de ce
'que ces véhicules sont les outils de travail des intéressés et que
l'activité de ces derniers relève, en ce qui concerne le chiffre
d'affaires et l' inscription au regist -e des métiers, de la catégorie
«Taxis».

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre législation).

4230. — 26 octobre 1981 . — M. Claude Labbé rappelle à M. le
ministre des anciens combattants que, pour être qualifiés grands
invalides de guerre, les pensionnés doivent être titulaires de la
carte du combattant (art . L. 36 du code des pensions militaires
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d'invalidité et des victimes de guerre . Il lui expose que c 'est en
se référant à cette obligation que le statut de grand invalide de
guerre a été refusé à un évadé de France qui, en 1942, a rejoint
l'ex-A .0 F . pour s'engager dans les forces armées, qui a etc
blessé sur ce territoire en 1943 au cours de manoeuvres à tirs
réels et qui est atteint d'infirmités entrainant un degré d'inva-
lidité de 100 p . 100 Une commission départementale des anciens
combattants et victimes de guerre n'a pu, en effet, reconnaitre
la qualité d'ancien embattant à l'intéressé, du fait que celui-ci
n'avait pas appartenu à une unité combattante, dans les conditions
fixées par l'article R . 224 du code précite Il lui demande si les
conditions qui ont entouré cette blessure reçue en service com-
mandé et ayant laissé de telles séquelles ne militent pas pour
que le .,tatut de grand invalide ne soit pas subordonné à la pos-
session de la carte du combattant.

Impôts et taxes centres rie gestion et associations agréées,.

4231 . — 26 octobre 1981 . — M. Marc Lauriol expose à M . le
ministre délégué, chargé du budget, que la création des centres
et associations de gestion agréés répond au souci de rapprocher
les conditions d'imposition des salariés et des non-salariés dans
la mesure où le? revenus de ces derniers sont mieux connus . Les
adhérente de ce, associations bénéficient d'un abattement sur le
revenu professionnel dès lors qu'ils remplissent certaines condi-
tions. La question se pose de savoir si l'abattement initialement
accordé peut être rehaussé et ajusté à la nouvelle base d'impo-
sition, notifiée à un contribuable reconnu de bonne foi à l'issue
d'une vc. :ification de sa comptabilité . Il va sans dire que cette
situation se présente dn .ts le cas où les erreurs relevées n'ont
pas pour effet de faire perdre à l'intéressé le bénéfice de l'abat-
tement, le contr ibuable se trouvant alors replacé dans la situa-
tion qui aurait été la sienne si l'erreur n'avait pas été commise.

Assurance vieillesse : regirnes autonomes et spéciaux
professions libérales : majorations des pensions,.

4232 . — 26 octi :bre 1981 . — M. Marc Lauriol expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale qu ' il était intervenu, sous la
précédente législature, pour souligner l'inégalité de traitement
subie par les membres des professions libérales qui ne peuvent
jusqu'à présent bénéficier de la majoration d'assurance de deux
ans par enfant, avantage reconnu par la loi n" 75-3 du 3 janvier
1975 aux femmes assurées du régime général de sécurité sociale
et étendu depuis aux femmes assurées des 'professions artisanales,
industrielles et commerciales . La réponse apportée aux questions
écrites n"• 28527 et 38758 et parue au Journal officiel, A .N . Ques-
tions, n" 21 du 22 mai 1981 . fait état de ce que cette mesure
ne peut étre envisagée isolément, qu'elle doit être examinée concur-
remment à d ' aut"es dispositions concernant ce régime et qu 'avant
toute décision l'avis du conseil d'administ ration de la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des professions libérales doit être
recueilli . Il lui demande si l'avis en cause a été reçu ou, dans la
négative, les raisons qui motivent jusqu'à présent son absence.
Il souhaite que le discrimination appliquée dans ce domaine à
l'encontre des femmes, membres des professions libérales, prenne
fin le plus rapidement possible.

Travail 'contrats de travail).

4233 . — 26 octobre 1981 . — M. Marc Lauriol expose à M. le
ministre de la justice qqe l'article L. 122-12 du code du travail,
qui prévoit le maintien des contrats de travail en cours en cas
de modification de la situation juridique de l'entreprise, n ' envi-
sage pas, ni aucun autre texte de loi, le cas de rupture d ' accords
entre deux societés employant du personnel commun . Si l'une ou
l'autre des deux sociétés qui se séparent conteste d ' avoir à main-
tenir un contrat de travail, le salarié se voit privé de son salaire
Mais, comme il n'est pas licencié en la forme, l ' Assedic lui refuse
tout versement . En conséquence . il lui demande quelle initiative
il compte prendre pour remédier à cette situation injuste

Logement (pollution et nuisances,

4234 . — 26 octobre 1981 . -- M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre de l'urbanisme et du logement veuille bien
lui indiquer quelles sont actuellement les normes de bruit maxi-
mal pour ce qui est des bruits internes aux appartements en
construction et notamment pour ce qui est des bruits de souf-
flerie et de chauffage central .

Assurance :' (assurances automobile).

4235 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de la justice one lorsqu'un automobiliste est victime
d'un accident dont il n ' est pas responsable, le- conditions d ' indem-
nisation de l'immobilisation du véhicule pendant la période de
réparation sont souvent insuffisantes . Mémo lorsque l'intéressé à
besoin de sa voiture pour ee rendre à son travail, ce qui l ' oblige
donc à louer entre-temps une voiture de remplacement, les compa-
gnies d'assurance ne proposent qu'une indemnisation dérisoire.
Compte tenu de la législation actuelle, '1 souhaiterait qu ' il veuille
bien lui indiquer si . dans le cas d'espèce les automobilistes sont
en droit de réclamer une indemnisation correspondant directement
au montant de la location d'une voiture de remplacement.

Prestations familiales

	

prestation spéciale assistante maternelle).

4236 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Louis Masson expose à M. I.
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, que les agents de l'Etat confiant la garde de
leur ire enfant 's, à des assistantes maternelels agréées, ne per-
çoivent pas — actuellement — la prestation spéciale d 'assistante
maternelle — contrairement aux salariés du secteur privé — laquelle
est destinée à compenser la part des cotisations sociales qu'ils ver-
sent, à ce titre . Certes — en ce qui concerne les agents de l'Etat —
les mères de famille ou les pères élevant seuls leur enfant peuvent
déjà bénéficier d'une aide spécifique pour la garde de leurs enfants.
Mais, cette mesure est — pour le moment — limitée aux agents dont
l' indice hiérarchique est inférieur ou égal à l'indice-plafond (444
net ou 478 majorée, alors que — dans le e égime général — la pres-
tation spéciale d'assistance maternelle est attribuée sans condition
de ressources . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
envisage '+e prendre, en vue de mettre fin à ces disparités.

Postes et télécommunications ,bureaux de poste s Moselle).

4237. — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des P .T .T . que sous la précédente législature, il est inter-
venu à plusieurs reprises soit par le biais de questions écrites
publiées au Journal officiel, soit par le biais de questions adressées
au préfet de la Moselle pour appuyer la demande formulée par ta
municipalité d'Ennery en vue de l'obtention d'un bureau de poste.
Corrélativement, il avait demandé et obtenu de la part de l ' admi-
nistration des engagements très fermes selon lesquels la création
d'un bureau de poste ne porterait aucun préjudice à l'existence de
l'agence postale d ' Ay-sur-Moselle . Le maire de cette dernière com-
mune a toutefois formulé le souhait de voir confirmer le statu quo
par le nouveau Gouvernement . Pour cette raison, il souhaiterait
qu'il veuille bien lui confirmer le maintien de l'agence postale d'Ay-
sur-Moselle .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
,établissements : Lorraine,.

4238 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que l'un des handicaps de la Lor-
raine du Nord est lié au développement insuffisant de son potentiel
universitaire . Dans cet ordre d'idées, il souhaiterait savoir s ' il ne
serait pas possible d'une part, d'envisager à Metz la création d ' une
école supérieure d 'ingénieurs et d'autre part, de créer un second
LU .T . complet comprenant quatre départements . Ceux-ci pourraient
être : transports et logistique, formation aux techniques minières,
robotique et bureautique, génie thermique . Le site actuel du campus
de l ' 11e du Saulcy étant presque satur é, la création de tels établis-
sements pourrait être envisagée dans le cadre du centre relais de
Semecourt, ce qui correspondrait alors au respect de l'une des gran-
des options d 'aménagements du territoire fixé en la matière par les
pouvoirs publics.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité : Bretagne,.

4239. — 26 octobre 1981 . — M. Charles Miossec appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' urbanisme et du logement sur l 'aggravation
du marasme frappant le bâtiment . En Bretagne, les carnets de com-
mande dans le secteur de la construction varient de un mois à trois
mois et demi pour les pavillons . Dans le Finistère, les huit premiers
mois de l'année ont enregistré un déficit de 768 maisons individuel-
les commencées et de 870 maisons commandées . Chez les petits
artisans la volonté d ' entreprendre a disparu, rongée au fil des mois
par le sentiment d ' être sur une pente irréversible . Il lui demande
à ce propos quel dispositif il entend mettre en place, notamment
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au plan du crédit ((prêts bonifiés) et de la politique foncière, afin
d 'enrayer ce déclPn et de restaurer un minimum de confiance . A
lui demande également s ' il a l' intention et comment de traiter le
problème du travail noir, particulièrement préoccupant dans ce sec-
teur d'activité.

Enseignement privé (financement(.

4240. — 26 octobre 1981 . — M. Charles Miossec appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les responsabilités
respectives de l 'Etat et des municipalités en ce qui concerne la
prise en charge des établissements primaires sous contrat d'asso-
ciation . Il lui rappelle que le décret d'application n" 78-247 du 8
mars 1978 précise que la charge des enseignants (salaires et coti-
sations sociales) revient à l ' Etat, la municipalité devant payer un
forfait d ' externat pour chaque enfant scolarisé . Ce forfait doit
couvrir les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat.
Or ce texte émanant du ministère de l 'intérieur et envoyé en juillet
dernier aux préfets a, éue du fait que la loi du 25 novembre 1977,
dite loi Guermeur « ne précise pas de manière explicite la collec-
tivité publique qui doit prendre en charge ces dépenses » et enjoint
aux préfets « de ne pas poursuivre les procédures déjà engagées
d ' inscription ou de mandatement d'office concernant la prise en
charge de ces dépenses par les communes . .. et de ne pas engager de
nouvelles procédures d'inscription d'office » . Il lui demande en consé-
quence si le texte du décret ne lui parait pas suffisamment explicite
et si, au moment oui quelques 200 établissements primaires attendent
vainement les subventions nécessaires à leur survie, de telles recom-
mandations n'éclairent pas la véritable attitude du Gouvernement
vis-à-vis de l 'école libre : à défaut de franche hostilité, celle, plus
efficace dans ses effets, de la résistance passive.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d ' appliration).

4241 . — 26 octobre 1981 . — M . Pierre Sauvaigo expose à M . le
ministre délégué, chargé du budget, le cas suivant : deux sociétés
anonymes, les sociétés A et B, ont obtenu de l'Etat la concession
d ' une partie du domaine public pour la construction et l ' exploitation
d'un port de plaisance . La société A a financé la construction du
port et ses actionnaires ont un droit de jouissance sur les postes
d ' amarrage. La société B, dite « société fermière », assure la ges-
tion du port et récupère eue les actionnaires de la société A la
ditiérence entre les frais d'entretien, de surveillance, de gardien-
nage et de réparation des installations portuaires, majorés de frais
de gestion au profit de la société fermière, d'une part, et les recettes
provenant de la location de ta partie publique du port, d 'autre
part » . Fiant entendu que l'existence de det.x sociétés distinctes
a été imposée par les ministères intéressés, il lui demande de bien
vouloir lui confirmer que les versements effectués par les action-
naires de la société A ne sont pas passibles de la T .V .A.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(écoles normales supérieures : Hauts-de-Seine).

4242. — 26 octobre 1981 . — M . Michel Barnier rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale que l 'avenir de la région est
conditionné par le développement et la création d' un certain
nombre d 'activités de haut niveau telles que l ' enseignement supé-
rieur, la recherche, la ' technologie. Elles créent et confèrent au
tissu socio-économique régional un environnement indispensable
pour faire face à ses problèmes .' En outre, elles jouent un rôle
attractif, tant au niveau national qu 'international, pour la mise
en oeuvre d 'activités nouvelles . Dans cette perspective, la décentra-
liastion à Lyon et à Grenoble de diverses sections des écoles nor-
males supérieures de Saint-Cloud et de Fontenay-aux-Roses a été
envisagée . Il lui demande de lui préciser la confirmation de ce
projet et de lui indiquer les délais prévus pour sa réalisation

Enseignement privé (enseignement agricole).

4243 . — 28 octobre 1981 . — M. Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre de l ' agriculture les raisons du refus de son admi-
nistration à reconnaître les cycles longs (par alternances, organisés
par les maisons familiales et rurales.

rr

	

Communautés européennes
Ifolfds européen de développement régional).

4244. — 26 octobre 1981 . — M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M. le ministre des relations extérieures sur les
crédits du fonds européen de développement régional affectés
à l'Alsace . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître le
montant des crédits ainsi que les projets financés par le fonds
européen de développement rég i onal en Alsace pour_ les années
1980 et 1981 .

Assurance vieillesse : généralités.
(politique en faveur des retraités).

4245 . — 26 octobre 1981. — M. Michel Péricard appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
mères de famille qui atteignent l'âge de la retraite et qui ont eu,
ou ont encore, la charge d 'un enfant ir Made mental . Il est certain
que la présence au foyer familial d ' un handicapé mental est source
de sacrifices sans nombre et exige une abnégation totale, notam-
ment de la part de la mère qui en assure la garde de façon per.
manente . Ces mères de famille n'ont pu avoir d'activité profession-
nelle leur assurant, le moment venu, une retraite personnelle . Si
elles ont pu exercer un emploi rémunéré, ce fut seulement pen-
dant un très petit nombre d ' années, en principe, avant la naissance
de leur enfant handicapé. Elles ne peuvent donc prétendre qu'à une
pension de réversion, alors que bon nombre de charges existant
préalablement sont maintenues . Il apparaît donc opportun de cer-
ner la situation particulière des mères d'enfants handicapés men-
taux et de s'interroger sur te devoir que devrait avoir, à leur égard,
une société de solidarité, par la recherche de moyens leur assu-
rant une retraite décente. Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire
et juste de promouvoir une action dans ce sens et souhaite
connaître son sentiment à ce sujet.

Service national (report d ' incorporation).

4246. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre Weisenhorn expose à M . le
ministre de la défense le cas d 'un jeune appelé qui a été dispensé
par la commission régionale compétente et dont la décision de dis-
pense a fait l'objet d'un recours par le ministère de la défense au
tribunat administratif . Celui-ci a annulé la décision de dispense.
L'appelé a saisi le Conseil d 'Etat d 'une demande en annulation du
jugement du tribunal administratif ainsi que d 'une demande de
sursis à exécution dudit jugement . Il a donc demandé au bureau
du service national de bénéficier d'un report d'incorporation jusqu ' à
l 'âge de vingt-deux ans, afin de connaître, dans un premier temps,
la décision du Conseil d ' Etat quant à la demande de sursis à
exécution du jugeaient du tribunal administratif, d 'autant plus
qu'il a obtenu le bénéfice de l ' aide judiciaire . Cette demande lui
a été refusée, et l'intéressé est maintenant incorporé . Il apparaît
regrettable en l ' occurrence que le droit d 'un appelé de contester
une décision émanant du ministère :e la défense dont il a fais:
l 'objet soit remis en cause par ia possibilité pour les services du
ministère de la défense de n'attendre même pas la décision du
Conseil d ' Etat quant au sursis à exécution sollicité . B souhaite
connaitre sa position à cet égard, et savoir s'il entend donner des
instructions aux différents bureaux du service national pour accorder
les reports d 'incorporation dans les limites d' âge prévues par la loi
dans des cas de t> pe ci-dessus exposé.

Rentes viagères (montant).

4247. — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Mirhel Baylet attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la disparité de
situation entre rentiers, créée par l 'article 45 de la loi de finances
pois - 1979 (décret d 'application du 31 juillet 1980). En effet, depuis
plus ùe trente ans les caisses autonomes mutualistes servaient à
leurs adhérents des rentes que l'Etat revalorisait pour compenser
les effets de l ' érosion monétaire . Or l 'article 45 soumet l 'attribution
de cette revalorisation à la condition que les ressources annuelles
des titulaires de ces rentes ne dépassent pas un plafond révisé
chaque année par arrêté ministériel et fixé pour 1981 à 43 720 francs,
soit un montant légèrement supérieur au S .M.I .G . pour une per-
sonne seule. En conséquence, li lui demande s 'il envisage d 'harmo-
niser ces régimes en abrogeant l'article 45 de la loi de finances
précitée.

Professions et activités paramédicaies (psychorééducateurs).

4248 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean Beaufort attire l 'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation des diplômés d 'Etat
en psychomotricité. La compétence spécifique de ce personnel est
appréciée dans les services hospitaliers et médico-sociaux . Toutefois,
faute de postes budgétaires, les débouchés ne sont que trop rare-
ment assurés . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour favoriser l'insertion professionnelle des diplô-
més d ' Etat en psychomotricité.

Electricité et gaz (électricité).

4249 . — 26 octobre 1981 . —, M. Jean Beaufort attire l' attention
de M . le ministre des P. T. T. sur la situation des installateurs.
vendeurs de réseaux radioélectriques privés. En effet, la circulaire
du 22 avril 1981 limite à 30 kilomètres la portée des installations
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privées et à 23 watts la puissance de l'émetteur . Cette législation
ne prend pas en compte la différence de densité de population dans
la zone considérée . Elle peut ainsi mettre en péril des sociétés
d 'installation des réseaux radioélectriques privés en zone rurale.
En conséquence, il lui demande s'il entend prendre des mesures
moins restrictives pour l'attribution de licences d'installation des
réseaux électriques privés.

Electricité et gaz toersonmel).

4250 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean Bea Mort attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur la situation du
personnel de la C . C . A . S . (Caisse centrale d'activités sociales des
industries électriques et gazières) . Les fonctions de ce personnel
sont comparables à celles qu'assurent dans d ' autres entreprises les
employés permanents du comité d'entreprise . Cependant, le per-

sonnel de la C . C . A . S . n 'est pas intégré au statut comme ''ensemble
du personnel d'E . D . F . Il lui ,.emande quelles mesures il entend
prendre pour faire bénéficier le personnel du C . C. A . S . du statut
de l'E . D. F.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

4251 . — 26 octobre 198.1 . — M. Jean Beaufort rappelle à M . le

ministre de la santé qu 'il a annoncé la création d ' un rombre impor-

tant d ' emplois dans le secteur hospitalier . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les critères qui prévaudront
à la répartition de ces emplois nouveaux.

Rentes viagères (montant).

4252 . — 26 octobre 1981 . — M . Alain Bonnet attire l 'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la disparité de situation
entre rentiers, créée par l ' article 45 de la loi de finances pour 1979
(décret d'epc' i cation du 31 juillet 19(10) . En effet, depuis plus de
trente ans les caisses autonor+es mutualistes servaient à leurs
adhérents des rentes que l 'Etat revalorisait pour compenser les
effets de l' érosion monétaire . Or l 'article 45 soumet l'attribution de
cette revalorisation à la condition que les ressources annuelles
des titulaires de ces rentes ne dépassent pas un plafond revisé
chaque année par arrêté ministériel et fixé pour 1981 à 43 720 francs,
soit un montant légèrement supérieur au Smic pour une personne
seule. En conséquence, il lui demande s'il envisage d ' harmoniser

ces régions en abrogeant l 'article 45 de la loi de finances précitée.

Aide sociale (bureaux d 'aide sociale).

4253 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Michel Boucheron (Charente)

appelle l 'attention de M . le ministre du temps libre sur les activités
de loisir social développées par les bureaux d ' aide sociale des
collectivités locales . Il note que les B .A .S . entreprennent depuis
plusieurs années une politique active à l'égar . de loisir social
allant des jeunes aux personnes âgées . La mise- en place d 'équipes

d 'animateurs et de moyens techniques importants ne fait pas
l 'objet d 'une aide de l'Etat . n propose que les actions concertées
avec les pouvoirs publics organisées par les B .A .S. soient prises
en compte par l'Etat . n lui demande quelle, mesures il compte
prendre à cet effet.

Affaires culturelles (établissements d'animation culturelle).

4254. — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l 'attention de M. le ministre du temps libre sur le problème
du financement des maisons des jeunes et de la culture . Il rappelle
que la participation de l ' Etat au fonctionnement des M.J .C.
représentait globalement moins de 1 p. 100 des budgets des éta-
blissements. II souhaite que, dans le cadre de la prochaine loi de
finances, la participation de l' Etat soit augmentée afin d 'alléger

les charges des collectvités locales . II lui demande quelles mesures
il compte prendre à cet effet.

Jeunes (associations de jeunesse et d ' éducation).

4255. — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Michel moucheron (Charente)
appelle l 'attention de M. le ministre du temps libre sur le finance-
ment des postes F .O.N.J .E .P. Il note que depuis plusieurs années

consécutives, la part de l'Etat au financement des postes F.O.N .J .E.P.

n'a cessé de diminuer aux dépens des collectivités locales . Il pro-
pose que le Gouvernement établisse de nouveaux critères de répar-
tition afin d'atteindre une parité équilibrée. Il lui demande quelles

mesures il compte prendre à cet effet.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité).

4256 . — 26 octobre 1981 . -- M . Jean-Michel Boucheron (Charenete)
appelle l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale
sur l 'amendement n" 142 à la loi portant sur diverses dispositions
d'ordre économique et financier examiné par le Sénat en séance
dit 19 décembre dernier. Il note que le projet d ' amendement modi-
fiant la rédaction actuelle de larticle 1106-2 du code rural a été
adopté par le Sénat dans sa séance du 19 décembre dernier.
L'amendement ainsi rédigé tend à faire prendre en charge, par
l'assurance maladie des exp l oitants agricoles, les suites d ' un accident
survenu à un ancien assuré du régime obligatoire d ' assurance maladie
qui est devenu exploitant agricole . 11 lui rappelle que l'article 1106-2
du code rural ne permet pas d 'assurer la garantie sociale d ' une
personne dans ce cas particulier puisque, d'une part, elle ne relève
plus du régime d ' assurance maladie qui avait pris en charge son
accident et que, d'autre part, le régime agricole ne prend pas
en charge les suites de l'accident survenu antérieurement à
l'affiliation du nouvel assuré . Il souhaite que cette disposition de
inteiification de l'article concerné du code rural soit mise en oeuvre
au émus vite . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre
à ce su j et.

Bourses et allocations d'études (bourses du second degré).

4257. — 26 octobre 1981 . — M. Didier Chouat appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes posés
par l ' attribution des b.,urses nationales d'études dans l ' enseigne-
ment secondaire . De nombreuses familles ont appris avec satisfaction
que des mesures ont été prises au cours du mois de juillet :
revisien du barème d'attribution de 12 p . 100, par rapport à 1980,
pour tenir compte de l'inflation ; améliorations substantielles en
faveur de certaines catégories d ' élèves (élèves de C . E. S ., de
C .P.P . N., de C.A.P ., de quatrième préparatoire de L .E.P ., de
deuxième et troisième années de C .A .P ., de B .E .P. et de seconde
de lycée) ; augmentation du crédit complémentaire spécial permet-
tant aux recteurs d'attribuer des bourses aux familles dont la
situation n 'entre pas dans le barème national (23 p . 100 de bourses
nouvelles au lieu de 17 p . 100 l ' an dernier) . Cependant la déception
est grande de constater qu'à la rentrée scolaire les mêmes règles
injustes continuent d 'être appliquées dans le mode de répartition
de parts de bourses nationales d ' études . A l 'évidence, les salariés,
dont la totalité des revenus est connue des services fiscaux et
soumise à l 'impôt, sont désavantagés par rapport à d'autres
catégories de travailleurs et notamment aux agriculteurs . Dans le
monde rural, les injustices nées de l ' application de ce mode de
répartition sont ressenties avec irritation par la population, y
compris par les ,lèves dans les établissements scolaires . Sans
doute, convient-il d'aider les familles d ' exploitants agricoles à
assurer l 'avenir scolaire de leurs enfants, mais il paraît urgent,
dans l' intérêt des agriculteurs eux-mêmes, de mettre fin aux discri-
minations abusives entretei,, .es par les anciennes équipes gouver-
nementales . En conséquence, il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu 'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Pharmacie (recherche).

4258. — 26 octobre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l ' attention
de M . le ministre de la santé sur la situation de la toxicologie
en France . Ce domaine, dont les applications couvrent des secteurs
aussi vastes que la santé, l'industrie agro-alimentaire, les colorants,
etc., est générateur d 'emplois et son chiffre d'affaires se compte
par milliards. Pourtant, il est délaissé depuis plusieurs années.
Cette situation a pour conséquence d'avoir rendu les laboratoires
français non concurrentiels économiquement face aux Américains
et Anglais sur le marché extérieur, de les avoir affaiblis qualita-
tivement en raison de la modicité des moyens de recherche due à
une activité que l 'on peut considérer en sommeil, d 'avoir ainsi
ouvert le marché intérieur aux laboratoires étrangers. Une recon-
quête de celui-ci est absolument nécessaire dans l 'intérêt de l' écono-
mie française et de la recherche car à l 'évidence, un secteur en
plein développement suscite des moyens de recherche importants,
ce qui n ' est pas le cas de la toxicologie française . En conséquence,
il lui demande où en est le projet de création de trois centres de
toxicologie en France, dont l ' un à Lyon . Dans cette dernière pers-
pective, la création d ' une société a Lyon-Toxicologie a issue 'the
l'Institut Pasteur et de l'Institut français de recherche et d ' étude
biologique, filiale de l'Institut Mérieux, a été annoncée il y a quel-
ques mois . Actuellement, dans l' attente d ' une décision, les deux

laboratoires perdent de leur dynamisme, le matériel moderne est
sous-utilisé, les personnels sont inquiets pour leur avenir, les
carnets de commandes enregistrent une baisse en raison de l ' incerti-

tude actuelle qui ne favorise pas la recherche des marchés . D ' où la

nécessité d' une prise de position officielle rapide .
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Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

4259 . — 26 octobre . — M. Paul Dhaille attire l ' attention de M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat sur la situation des commer-
çants du textile et de l ' habillement qui réclament la mise en place
d ' organes financiers spécialisés en faveur du commerce français
face à k. hausse des taux déjà élevés des pros qui leur sont
accordés alors que le caractere saisonnier de leur profession
justifie l'usage d'un découvert bancaire et d'un escompte . Un
exemple le taux des aides aux jeunes commerçants désirant s 'ins-
taller atteint 14,75 p. 100 contre 7,5 à 9 p . 100 pour les jeunes arti-
sans . Il lui demande s'il à l ' intention de proposer des mesures ten-
dant à répondre aux problèmes et doléances de ces coinmerants.

Santé publique (politique de la santé).

4260. — 26 octobre 1981 . — M. Raymond Douyere appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur la prévention et les soins
des maladies dentaires . Il lui demande si des chirurgiens dentistes
travaillent à la D . A 5. S. en tant que dentistes conseils . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier
à l' état déplorable des dents d'une majorité de la population fran-
çaise. Envisage-t-il en particulier de recruter au niveau départe-
mental des chirurgiens dentistes qui seraient chargés de la préven-
tion de l ' hygiène bucco-dentaire.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel).

4261 . — 26 octobre Al . — M. Manuel Escutia attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur le sort réservé à l'ensei-
gnement professionnel et technique . II lui rappelle que jusqu ' au
10 mai 1981, cet enseignement a été le parent pauvre de l ' éducation
nationale, qu 'il a été souvent laissé pour compte au profit de l 'en-
seignement dit classique, et que pourtant l ' enseignement technique
et professionnel est la source du personnel qualifié dont a besoin
l' industrie française . Il lui demande quelles mesures il compte pren-
dre pour revaloriser cet enseignement.

Impôts et taxes
(itnpôt sur le revenu et impôt sur les sociétés).

4262. — 26 octobre 1981 . — M, Claude Evin attire l'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les dispositions de
l' article 44 ter du code général des imptôs . Ces dispositions énon-
cent que les bénéfices réalisés pendant l ' année de leur création
et chacune des deux années suivantes par les entreprises indus-
trielles nouvelles définies à l'article-44 bis, soumises à un régime
réel d 'imposition et produisant un bilan, sont exonérés d' impôts sur
le revenu ou d 'impôts sur les sociétés à la condition que dans la
déclaration des résultats de l'exercice, de réalisation, des bénéfices,
elles s' obligent à maintenir leurs bénéfices dans l' exploitation . Le
maintien est considéré comme effectif si le montant a été incorporé
au capital, au plus tard le 31 décembre de l'année suivant celle de
la réalisation des bénéfices pour les sociétés commerciales . II lui
demande dans l'hypothèse où une société industrielle (employant
quatre-vingt-dix personnes, fabriquant de la lingerie féminine) a été
constituée dans le courant de l'année 1980, par prise en location-
gérance d 'un fonds de commerce appartenant à un entrepreneur
individuel décédé, et ce, afin de poursuivre l'exploitation, si la
société ainsi créée peut bénéficier des dispositions de l'article 44 ter,
et être ainsi exclue tie la définition de l 'article 17 de la loi du
30 décembre 1977 (n° 771-1467) qui dispose dans son troisièmement :
«les entreprises créées dans le cadre d 'une concentration ou d ' une
restructuration d ' activités préexistantes ou pour la reprise de telles
activités, ne peuvent bénéficier de l ' abattement ci-dessus ; toute-
fois, cette disposition ne s ' applique pas aux entreprises créées pour
la reprise d' établissement, en difficultés s.

Service national (report d 'incorporation).

4263. 26 octobre 1981. — M. Jacques Fleury appelle l 'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des étudiants en
pharmacie, qui, en raison de la durée de leurs études, so:' souvent
amenés à interrompre le cours de ces études pour effe' tuer leur
service militaire, ce qui est préjudiciable aux intéressés. En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Défense : ministère (arsenaux et établissements de l'Etat).

4264 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Floch appelle l 'attention
de M. le ministre de le défense sur la rémunération du personnel
hors statut actuellement employé dans les arsenaux . Une récente
remise en ordre des classifications à l 'E .C .A .N . d'indret laisse
apparaitre en effet une sous-rémunération injustifiée des quelque
200 intérimaires qui y travaillent : ainsi, un O P .2, qui devrait
gagner 28 francs de l'heure est encore payé en catégorie II, solt
21 francs c'e l' heure, malgré la décision prise par la commission
paritaire du 28 juillet dernier qui prévoyait qu'il n 'y aurait plus
de travailleurs payés dans cette catégorie dans les arsenaux . Il lui
demande donc si, compte tenu du plan de charge satisfaisant de
l 'arsenal, il ne serait pas souhaitable d'embaucher progressivernent
ces personnels, ce q ui permettrait de diminuer le travail intérimaire
et d 'assurer aux travailleurs concernés un salaire en rapport avec
leur qualification .

Salaires (saisies).

4265 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Floch appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur la situation dramatique dans
laquelle se trouvent de nombreuses personnes qui font l'objet de
saisies-arréts sur leurs salaires . La portion du salaire ru-delà de
laquelle la saisie-arrêt est de 100 p . 100 est en effet actuellement
de 54 000 francs et n'a pas été revalorisée depuis le 15 octo-
bre 1979. C ' est pourquoi, compte tenu de l'inflation, il lui demande
dans quelle mesure il ne serait pas souhaitable d'opérer un relève-
ment de ce plafond.

Enseignement agricole (programmes).

4266. — 26 octobre 1981 . — M . Joseph Gourmelon appelle Pattern
tien de Mme le ministre de l'agriculture sur le souhait de nom-
breux élèves fréquentant les établissements d ' enseignement agri-
cole, publics et privés, de pouvoir bénéficier d 'un enseignement
de la langue régionale de leur province . Ces élèves provenant des
milieux où les langues régionales sont fréquemment utilisées,
l ' enseignement des langues et cultures des peuples de France appa-
raît tout au moins . aussi souhaitable que dans les établissements
de l ' éducation nationale . En conséquence, il lui demande les mesures
qu' elle compte prendre dans ce domaine et, en particulier, si elle
envisage la possibilité d'une épreuve facultative de langue régionale
aux examens de l ' enseignement agricole de juin 1982.

Jeunesse : ministère (personnel).

4267. — 26 octobre 1981 . — M . Hubert Gouze appelle l 'attention
de M. le ministre du temps libre sur la situation des inspecteurs de
la jeunesse, des sports et des loisirs qui n ' ont pas bénéficié du
reclassement dérogatoire, prévu par les décrets du 25 octobre 1974
et du 9 février 1974, portant statuts particuliers des inspecteurs et
inspecteurs principaux de la jeunesse, des sports et des loisirs lors
de leur entrée dans le corps en raison de leur qualité d 'auxiliaire, de
contractuel ou de fonctionnaire titulaire venant d 'une autre admi-
nistration. L'article 7 de ce statut précise en effet que, seuls les
professeurs titulaires, les instituteurs, c'est-à-dire les enseignants
titulaires peuvent bénéficier des avantages du reclassement . Cette
situation entraîne des inégalités de traitement et des injustices au
niveau des déroulements de carrière qui concernent actuellement
quelque,, dizaines de fonctionnaires inspecteurs . En conséquence,
il lui demande s'il envisage de remédier à cette injustice en propo-
sant la modification de l'article 7 du statut des inspecteurs de la
jeunesse, des sports et des loisirs afin de tenir compte de l'ensemble
des années de service publie effectuées en tant qu 'agents de l'Etat,
auxiliaires ou contractuels avec effet rétroactif au 1" octobre 1974.

Taxe sur ta valeur ajoutée (taux).

42611. — 26 octobre 1951 . — M . Jean-Pierre Kuchelda attire
l'attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les
taxes de transpert des pigeons . La T .V .A . perçue sur le transport
des pigeons est aujourd' hui de 17,d p . 100. Le développement de
la colombophilie, sport populaire par excellence, dans la région
Non!,-Pas-de-Calais, nécessite un réajustement rapide de la T .V .A.
à la baisse. Il lui demande s 'il est dans ses Intentions, pour aider
au développement de ce sport, de prévoir une baisse de la T .V .A.
sur le transport des pigeons de 17,6 p . 100 à 7 F. 100 dans le
cade de la loi de finances de 1982 .
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Décorations (médaille d'honneur du travails.

4269. — 26 octobre 1931 . — M. Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre du travail sur les modalités d'attri-
bution de la médaille du travail . Les modalités actuelles prévoient
que la demande soit déposée dans la limite des deux années suivant
le départ à la retraite . Une telle modalité prive les travailleurs
sous-informés de leurs droits légitimes à postuler à la médaille
du travail . D'autre part, ne peuvent prétendre à la médaille du
travail que les travailleurs ayant exercé leurs activités dans un
;sombre limité d'établissements . Une telle mesure semble aujourd'hui
inadaptée compte tenu du développement récent en matière de
mobilité du travail En esnscquence, il lui demande s'il cet dans
=es intentions de reviser les modalités d'attribution de la médaille
du travail.

Ruiliodbffvs n et télévision (programmes).

4270. — 26 octobre 11 ;1 . — Mme Marie-France Lecuir s'étonne

auprès de M. le ministre de la culture que la création comme
l'expression musicale mil diffusées ne reflètent bien souvent qu ' une
seule tendance de l'art ontemporain et fasse plus de place aux
musiciens et composite ms étrangers qu'aux Français . Elle lui
demande comment il compte ouvrir les structures chargées des
programmes radiodiffuses de musique au pluralisme de création et
d'expression .

Edition, imprimerie et presse (livres).

4271 . — 2e octobre 1931 . — Mme Marie-France Lecuir rappelle

à M. le ministre de la culture que le loi sur le prix unique
du livre a pour objet de tenir les prix des livres dans des limites
raisonnables tout en préservant le réseau des librairies . Elle lui
demande de quelle manière il compte donner suite aux engagements
qu'il a pris devant l'Assemblée concernant la communication au
public du prix unique fixé par l ' éditeur . En effet, les clients ont

rarement en m-cns les catalogues et, seul . un prix imprimé sur
le livre par l'éditeur lui-même peut garantir que la loi est respectée
et le prix unique réellement pratiqué .

de l'exploitation de l'énergie solaire . En fonction des progrès
technologiques accomplis au cours des dernières années, apparais-
sent des perspectives prometteuses d'utilisation de cette énergie
dans les domaines industriel et commercial . Les médias se sont
fait l'écho des recherches françaises et de l'exploitation potentielle
des résultats obtenus en matière de panneaux solaires, de centrale
solaire, de pompes à eau solaires . Quelles actions le Gouvernement
français envisage-t-il de mener pour que l'evonamie nationale pro-
fite au plus tût des bienfaits (le l'énergie solaire par son expLii-
talion >tu notre territoire et à l'étean!er . L'exploitation industrielle
de l'énergie électrique solaire fait l'enjeu d 'une compétition inter-
nationale clans laquelle il importe (le ne pas se laisser distancer.
Eu ce qui nous concerne, quel est l'état d'avancement de notre
recherche Quels brevets avons-nous pris pour protéger nos intéréts
dans l'e :.ploitation de nos découvertes . Avons-nous encagé des
pourparlers d'association avec des pays étrangers en perspective
de l'exploitation solaire . En résumé, sommes-nous avantageusement
engagés dans la compétition économique internationale en matière
énergétique . Il lui demande de bien vouloir préciser l ' état d'avance-
ment de notre recherche et de l'exploitation de nos découvertes
et la politique économique et commerciale qu'il compte engager
dans le cadre de la compétition internationale.

Energie (énergies nouvelles).

4276 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie au sujet de l'exploitation
de la bio-masse. Il observe que les médias se sont fait l'écho des
recherches françaises et étrangères (notamment en Amérique latine)
dans le domaine de l'exploitation de la bio-masse en perspective
de l'obtention d'alcool à usage de carburant . En fonction de la
forte capacité potentielle de production d 'alcools en France, il
apparaît opportun de réaliser le réseau de distribution de carburant
à base d'alcool nécessaire à l'usage des véhicules à moteur afin
que notre pays parvienne à économiser sur la facture pétrolière
de façon significative . Il lui demande de bien vouloir préciser,
dans le cadre de la politique gouvernemental,;, !es objectifs à
moyen terme et les actions engagées dans le domaine de la bio-
masse.

Bibliothèques (lecture publique).

4272 . — 26 octobre 1981 . — M. Bernard Lefranc attire l'attention

de M. le ministre de la culture sur les difficultés que peut ren-
contrer le public pour consulter certains documents appartenant

a .s patrimoine national et possédés par les centres suivants :
Bibliothèque nationale, bibliothèque Mazarine, bibliothèque des
ministères, du C . N R. S ., bibliothèques universitaires de recherche.
Ii lui demande s'il est clans ses intentions de prendre des mesures
pour en faciliter l'accès.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

4273 . — 26 octobre 1981 . — M. Bernard Lefranc attire l ' attention

de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la législation
fiscale s'appliquant aux couples vivant maritalement pour qui,
évidemment, le principe fondamental de -l'imposition par foyer
fiscal ne peut être retenu. Le système est en parfaite contradiction

avec celui qui sert de fondement au calcul des prestations sociales,
puisqu 'en effet les montants de celles-ci sont calculés en fonction
des revenus du foyer. Il lui demande s'il entend prendre des mesures
pour améliorer la situation de cette catégorie de contribuables.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

4274. — 26 octobre 1981 . — M. Guy Lengagne attire l ' attention

de M. te ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation

anormale des personnes âgées, retraitées du commerce, disposant
de faibles revenus et qui sont contraintes de continuer à verser
une cotisation calculée d ' après leur déclaration de revenus à leur
caisse d'assurance maladie et ceci pour n'obtenir qu ' un rembour-

sement de 50 p. 100 de leurs dépenses médicales . Il lui demande

s' il n'estime pas urgent d ' étendre à tous les régimes d ' assurance
maladie le statut du régime général de la sécurité sociale.

Energie (énergie solaire).

4275 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Jacques Leonetti attire
l 'attention de M . le m inistre de l'Industrie au sujet de l'exploitation

de l'énergie solaire . D observe que l'opinion publique prend de
plus en plus conscience des possibilités d 'applications pratiques

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

4277. — 26 octobre 1981 . -- M . Jean-Jacques Leonetti demande
à M. le ministre délégué, chargé du budget, de bien vouloir lui
faire part des dispositions qu'il compte prendre en vue de géné-
raliser le paiement mensuel des pensions dès cette année.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

4278. — 26 octobre 1981 . '— M. Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le taux
de la pension de réversion des veuves . II lui rappelle l'engagement
électoral prévoyant de porter le taux actuel de 50 p . 100 à 60 p . 100.
II lui demande de bien vouloir l 'informer des mesures qu'il compte
prendre pour modifier la situation présente.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

4279 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Jacques Leonetti attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, au sujet de l 'indemnité de rési-
dence servie aux fonctionnaires avec leur traitement . Il lui rappelle
que ceux-ci souhaitent l 'intégration des indemnités au traitement
principal. Il lui demande de bien vouloir prendre en considération
le voeu des fonctionnaires et de lui faire part des dispositions
qu'il compte prendre.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils

et militaires (calcul des pensions),

4280 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Jacques Leonetti attire

l 'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale au sujet
des pensions de retraite . Il lui rappelle qu'au cours de la campagne
électorale, promesse a été faite que la pension de retraite serait
calculée en fonction da traitement de base augmenté des indemnites,
notamment de l'indemnité de résidence . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il compte prendre pour
modifier la situation présente .
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Impôts locaux (taxe d'habitation).

4281 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le
caractère désuet, injuste et inégalitaire de la taxe d 'habitation.
Tout en remarquant la nécessité d'assurer des recettes pour les
finances des collectivités locales, il observe que le dispositif légis-
latif et réglementaire actuellement en vigueur entraine des réper-
cussions financières très lourdes pour les ménages . Enfermées vans
un cadre étroit, les collectivités locales n'ont que peu de latitude
pour moduler, en plus ou en moins, l'imposition des ménages
sur leur habitation . Bien que des abattements soient consentis
aux contribuables à revenus modestes, il n'ea reste pas moins
vrai que cet impôt n ' est pas assis selon les facultés contributives
des redevables mais en fonction de la valeur locative réelle du
logement . L' inégalité est d ' autant plus importante que les abatte-
ments consentis par la collectivité se répercutent en charges pour
les autres contribuables : cela est la marque d ' une injustice fiscale
flairante . Il lui demande de bien vouloir préciser les dispositions
qu 'il compte prendre afin que l'assiette de cette imposition locale
sur la valeur locative des logements soit établie de manière plus
égalitaire et tienne largement compte de la faculté contributive des
assujettis .

Collectivités locales (finances locales).

4282. — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Jacques Leonetti attire l'atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de ia décen-
tralisation, sur les conséquences de l ' article 54 de la loi de finances
pour 1977 et l'article 56 de la loi de finances pour 1931 relatives
au fonds de compensation pour la taxe à la valeur ajoutée . Il lui
rappelle que sa circulaire du 8 mai 1981 s précisé que les dépenses
donnant lieu à récupération de T . V .A . sont exclues de l'assiette
du fonds de compensation . Ceci concerne tout particulièrement le
département des Bouches-du-Rhône pour les prestations des ser-
vices portuaires dans le cas du port concédé de La Ciotat . Cepen-

dant, le texte n 'est pas explicite dans ses directives lorsque le
montant récupérable est inférieur à ce)ui de la T .V .A . payée . Il
lui demande de bien vouloir préciser par quel organisme et quilles
modalités doit être récupérée la T . V .A. différentielle.

Matériaux de construction (emploi et activité:
Nord -Pas-de-Calais).

4283 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Mellick attire l 'attention

de M. le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur, sur la
situation des briqueteries de la région Nord-Pas-de-Calais face
à l'importation massive de produits belges à des prix de dumping.
Ces importations concernent les constructions réalisées par des
organismes publics (H .L .M ., C .I . L .) . Par contre, les briquetiers
de la région Nord-Pas-de-Calais se heurteraient en Belgique à une
discrimination contraire au règlement de la Communauté écono-
mique européenne, l 'emploi de leurs matériaux étant seul autorisé
dans leurs marchés publics . Il lui demande de bien vouloir faire
procéder à une enquête et préciser les mesures qu'il compte pren-
dre pour sauvegarder et développer l ' emploi.

Matériaux de construction (emploi et activité :

Nord-Pas-de-Calais).

4284. — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Mellick attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation des briqueteries de
la règ'on Nord-Pas-de-Calais face à l'importation massive de pro-
duits belges à des prix de dumping. Ces importations concernent
Ies constructions réalisées par des organismes publics (H.L .M.,
C .I . L.) . Par contre, '.es briquetiers de la région Nord-Pas-de-Calais
se heurteraient en Belgique à une discrimination contraire au règle-
ment de la Communauté économique européenne, l 'emploi de leurs
matériaux étant seul autorisé dans leurs marchés publics . Il lui
demande de bien vouloir faire procéder à une enquête et préciser
les mesures qu 'il compte prendre pour sauvegarder et développer
l' emploi.

Voirie (autoroutes).

4285 . — 28 octobre 1981 . — M . Jacques Mellick demande à M. le
ministre d'Etat, ministre des transports, si la Société des autoroutes
du Nord et de l' Est de la France (S . A . N . E . F .) sera autorisée
à emprunter pour financer les travaux de construction de l 'auto-
route A26 et, dans l ' affirmative, dans quelles conditions.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la ?Mue : politique en faveur des retraités).

4286 . — 26 octobre 1961 . — M . Jacques Mellick attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale au sujet des mineurs
reconvertis avant l 'application da la loi n" 73-1128 de juillet 1971,
qui ne peuvent bénéficier des dispositions de cette loi qui autorise
le versement de cotisations à la C .A .N . pour la retraite . En efie .,
les intéressés ne peuvent prétendre au cumul des années de coti-
sations du régime minier et de celles du régime général . Un ouvrier
qui a travaillé, par exemple, vingt-cinq ans aux houillères et, après
re conversion, dix ans dans une entreprise, ne perçoit à cinquante-
cinq ans que les 25 3(1 de la pension des houillères, et la retraite
pour les dix années en entreprise ne lui sera versée qu ' à l 'àge
de soixante-cinq ans . D'autre part, les mineurs reconvertis avant
1971 ne bénéficient pas des indemnités de charbon et de logement
pour les années de travail réalisées aux houillères et ne peuvent
pas profiter des services de la sécurité sociale minière. Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre afin d 'assurer à ces
travailleurs la prise en considération de leurs légitimes récla-
mations .

Postes et télécommunications (téléphone).

4287 . — 26 octobre 1931. — M. Jacques Mellick demande à M. le
ministre des P.T. T . de préciser les mesures qu'il compte prendre
pour la facturation détaillée des communications téléphoniques . Il
attire son attention sur l' opportunité de créer, tant sur le plan
national que régional, et cela dans un but de large concertation,
des commissions de conciliation tripartites composées de représen-
tants du ministère et des usagers et de techniciens qui seraient habi-
lités à instruire les réclamations des usagers.

Décorations (médaille d'honneur du travail).

4288 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Mellick attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur la prise en charge de l 'achat de
médailles par les employeurs et l ' octroi d 'un délai supplémentaire
de six mois aux travailleurs retraités pour le dépôt de leur candi -
dature à la médaille d ' honneur du travail . Il lui demande : 1° de
bien vouloir préciser les dispositions qu 'il compte prendre pour
rendre obligatoire la prise en charge de l'achat de médailles par le
dernier employeur ; 2" s'il envisage la réouverture du délai imposé
pour le dépôt des dossiers de retraite.

Service national (report d'incorporation).

4289 . — 26 octobre 1981 . — M. Jacques Mellick attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation_ de nombreux
étudiants en pharmacie et odontologie obligés d'interrompre leurs
études pour accomplir leur service national actif . Il apparaît que
celle-ci soit moins favorable à la poursuite normale des études,
comparée à la situation des étudiants vétérinaires . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre aux étudiants en
pharmacie et odontologie de bénéficier d'un report spécial d ' incor-
poration jusqu 'au 31 décembre de l ' année civile d'obtention du
diplôme d ' Etat ou au plus tard le 31 décembre de l ' année civile au
cours de laquelle est atteint l'âge de vingt-sept ans.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants).

4290 . — 26 octobre 1981 . -- M. Christian Nucci appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'augmentation des
prix des chambres des cités universitaires : augmentation de
300 francs à 410 francs, soit 32 p . 100. A lui demande quelles mesures
il envisage de prendre afin de réduire les frais des étudiants.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : Finistère).

4291 . — 26 octobre '^3l . — M. Jean Peuziat attire l 'attention de

M. le ministre délègue , chargé du budget, sur la situation des
pensionnés de PEtat . En effet, le Journal officiel du 25 novembre 1978
stipulait le paiement mensuel des retraites de 1Etat dans le Finis-
tère comme dans les autres départements bretons . A ce jour, les
pensionnés de lEtat ne bénéficient toujours pas du paiement mensuel.
Aussi, il lui demande truelles mesures il entend prendre pour que
les pensionnés finistériens de la fonction publique, des armées et
des collectivités locales puissent rapidement obtenir la mensuali -

sation de leur pension.
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Enseignement secondaire (personnel).

4292 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean Proveux attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'accès à la hors-classe
des enseignants agrégés détachés à l 'étranger . La promotion interne
des agrégés prévue par les décrets n"• 72-580 du 4 juillet 1972,
78-219 du 3 mars 1978, 80-828 du 21 octobre 1980 et 81-483 du
8 mai 1981 leur donne accès à la hors-classe . Actuellement, les
enseignants agrégés détachés auprès des ministères des relations
extérieures, de la coopération, de l'agriculture, etc ., sont écartés de
cette promotion . L' article 38 de l'ordonnance du 4 février 1959
portant statut de la fonction publique prévoit que :i le détachement
est la position du fonctionnaire placé hors de son corps d'origine,
mais continuant à bénéficier, dans ce corps, de ses droits à l'avan-
cement et à la retraite ° . La promotion des agrégés détachés n' est
actuellement pas assurée, alors que celle des autres grades (adjoints
d'enseignement, professeurs certifiés) l'est . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de faire cesser cette attitude discri-
minatoire vis-à-vis des agrégés.

Enseignement secondaire (personnel).

4293 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean Proveux attire l ' attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur l'accès à la
hors-classe des agrégés détachés à l 'étranger . Actuellement, la
promotion interne des agrégés détachés auprès des ministères des
relations extérieures, de la coopération, de l'agriculture, n ' est pas
assurée . Or, l'article 38 de l'ordonnance du 4 février 1959 portant
statut de la fonction publique prévoit que • le détachement est
la position du fonctionnaire placé hors de son corps d 'origine,
mais continuant à bénéficier, dans ce corps, de ses droits à
l 'avancement et à la retraite» . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour débloquer des postes budgétaires afin
de faire cesser cette attitude discriminatoire vis-à-vis des agrégés.

Logement (amélioration de l ' habitat).

4294. — 28 octobre 1981 . — M. Alain Richard demande à M. I.
ministre de l'urbanisme et du logement de bien vouloir lui
communiquer le tableau présentant la répartition des aides de
l 'agence nationale pour l 'amélioration de l ' habitat par département
en 1979 et 1980.

Droits d ' enregistrement et de timbre (droits de timbre).

4295. — 26 octobre 1981 . — M . Alain Richard attire l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur les difficultés financières que rencontrent les
parents d'enfants partant en séjour linguistique dans des pays
exigeant des visas d'entrée et donc la possession d 'un passeport.
En effet, le timbre-taxe d'un passeport s 'élève aujourd 'hui à
200 francs. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour diminuer ce coût dans certaines conditions, et notamment s 'il
est possible d'envisager la gratuité ou un demi-tarif pour les
mineurs de quinze ans .

Travail (durée du travail).

4297. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre Bas informe M. le ministre
du temps libre qu'il prend acte de la déclaration récente du
Premier ministre annonçant que les fonctionnaires auront prochai-
nement la possibilit d'établir leur semaine de travail sur une
durée de quatre jours, compensée par une retenue de 20 p . 100
sur leurs salaires . II constate les aspects positifs de ce projet.
La réalisation de celui-ci, en effet, ne manquerait pas de faciliter
la vie des mères de famille fonctionnaires, qui rencontrent des
difficultés pour faire garder leurs enfants le mercredi, faute
d'équipements sociaux pourtant nécessaires . Par ailleurs, elle per-
mettrait aussi aux futurs retraités de se préparer progressivement
à leur retraite . Il lui fait remarquer cependant que cette mesure
ne doit pas uniquement être conçue comme un instrument commode
permettant de rés )dre à l'avantage de l'administration le délicat
problème de la garde des enfants le mercredi . C ' est pourquoi il lut
demande de bien vouloir lui indiquer la place exacte qu ' il compte
devoir donner à cette mesure, en tant qu'élément de mise en oeuvre
d'une véritable politique de qualité de la vie.

Bourses et allocations d ' études (bourses du second degré).

4298 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Pierre Defontaine attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les barèmes
fixés pour l 'obtention d'une bourse dans l'enseignement secondaire.
II lui fait part du cas d ' une famille non soumise à imposition, ayant
quatre enfants, dont deux à sa charge, scolarisés dans le secondaire,
et qui s 'est vu refuser une bourse au motif que « les ressources
étaient supérieures au barème . . Il lui demande s'il ne conviendrait
pas de reconsidérer ce barème en fonction des données économiques
actuelles.

Droits d'enregistrement et de timbre (droit de timbre).

4299. — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Pierre Won-faine attire
l 'attention de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les
difficultés d'application des prescriptions de l'instruction administra-
tive du 16 novèmbre 1978, parue au Bulletin officiel du code générai
des impôts, série 7 M 78, qui énonce que • sont dispensées du
droit de timbre de dimension les offres préalables de prêts rédigées
en application de l'article 5 de la loi n° 78-22 du 10 janvier 1978,
dès lors qu ' elles sont accessoires à une vente s . Ces offres préalables
sont le pins souvent assorties d ' une sûreté réelle (gage ou nantis-
sement) et sont soumises à enregistrement de façon à acquérir
date certaine et à rendre opposable aux tiers la constitution de
la garantie . Or, certains receveurs exigent que ces actes soient
munis du droit de timbre de dimension, contrairement à l ' instruc-
tion du 16 novembre 1978 précitée, au motif que l 'article 899 (3•)
du code général des impôts soumet à ce droit les actes présentés
volontairement à l' enregistrement. Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir preciser si l 'instruction administrative du
16 novembre 1978 prévaut ou non sur l 'article 899 (3') du code
général des impôts.

Impôts et taxes (politique fiscale).

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Pyrénées-Orientales).

4296. — 26 octobre 1981 . — Mme Renée Goum attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la circulaire n° 75 U 156
du 30 décembre 1976 à propos de • l'emploi de la langue française
dans le service public d'enseignement et de la recherche . . Cette
circulaire, sous prétexte de l'interdiction légitime de l ' emploi des
langues étrangères, interdit l 'utilisation des langues des peuples
de France (métropole et D.O.M .-T .O .M .) dans • tous les cours,
stages, cycles de formation destinés aux Français et aux étrangers,
les soutenances de thèses et examens de toutes disciplines . . Ainsi
l 'usage de la langue catalane est-il interdit à l 'université de Per-
pignan et dans les colloques que cette université serait amenée
à organiser avec les universités de Barcelone, Valence, Ciudad
de Mallorca ou Andorre, par exemple . Elle lui demande, en consé-
quence, dans quels délais sera rendue publique une nouvelle
circulaire, conforme à la nouvelle politique de reconnaissance des
langues des peuples de France, à la convention U .N. E. S . C . O . sur
la discrimination en matière d'enseignement, et à l'article 14 de
la Convention européenne des droits de l'homme.

4300. — 26 octobre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoûan du Gasset
attire l ' attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur
la motion votée par les présidents des section : départementales
des bailleurs de baux ruraux (F. N . S . E . A.), réunis à Paris le
6 octobre 1981 . La fédération des bailleurs de baux ruraux consi-
dère que l'outil de travail agricole doit être soustrait à l 'impôt
sur la fortune, tant en ce qui concerne les biens exploités en faire
valoir direct que ceux soumis au statut de fermage . Cette fédé-
ration considère que toute autre solution contredirait gravement la
politique foncière agricole qui, compte tenu de l'impossibilité dans
laquelle se trouvent de nombreux agriculteurs, notamment les
jeunes lors de leur installation, de faire face à la très lourde charge
de l ' investissement foncier, comporte diverses incitations au déve-
loppement du marché locatif. Rappelant que les terres agricoles
acquittent chaque année un impôt foncier qui est déjà un impôt
sur le capital, cette fédération souligne qu'il est notoire que
l'activité agricole ne permet pas de dégager des ressources suffi-
santes pour payer l' impôt sur la fortune, et qu' en conséquence
l'impôt sur la fortune mobiliserait toutes les possibilités financières
des agriculteurs et empêcherait tout investissement. II lui demande
s'il ne compte pas prendre ces éléments en considération .
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Politique extérieure (Egypte).

4301 . — 26 octobre 1981 . — M. Joseph-Henri Mat+joüan du Gasset
expose à M. se ministre des relations extérieures que lors d'une
interview dont la télévision s'est fait l'écho, il a indiqué que le
défunt président égyptien Anouar El Sadate était le seul obstacle
à l 'union des différentes nations arabes . S'il est exact qu' il ait
porté un tel jugement sur la politique du disparu, il lui demande
de lui indiquer le sens de sa présence et de celle du Président de la
République française lors des funérailles du rais.

Patrimoine esthétique, archéologique ou historique
(politique du patrimoine!.

4202. — 26 octobre 1981 . — M. Yves Sautier demande à M . le
ministre de la culture de bien vouloir lui indiquer si, dans le cadre
de la politique de valorisation du patrimoine national, Il envisage
d'autoriser le mobilier national à consentir des prêts de meubles,
de tableaux ou de tapisseries aux villes ayant construit ou rénové
des bâtiments municipaux d 'une valeur architecturale reconnue
(tels que musées, bibliothèques, maisons des arts, etc .l.

Famille (congé parental d'éducation),

4303. — 26 octobre 1901 . — M. Yves Sautier demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale de bien vouloir lui indiquer si
le Gouvernement compte demander prochainement l ' inscription, à
l'ordre du jour de l'Assemblée nationale, de la proposition de loi
Henriet n" 149 votée par le Sénat le 29 juin 1980 tendant à créer,
sans dépense nouvelle, l ' indemnisation du congé parental d 'éducation.
Il rappelle, en effet, que le congé parental de deux ans institué
par la loi du 17 juillet 1977 ne s'accompagne d 'aucune rémuné-
ration pour celui des parents qui demande à en bénéficier et ne
comporte, par conséquent, aucun caractère incitatif . Il est certain
qu ' un nombre beaucoup plus important de parents souhaiteraient
en bénéficier s 'ils pouvaient continuer à percevoir tout ou partie
de leurs revenus . De plus, il semble, selon les études sérieuses qui
ont été faites à ce sujet, qu ' une telle mesure permettrait de libérer
300000 à 400000 emplois . C 'est pourquoi il souhaite, dans le cadre
du développement de la polit i que familiale et de la lutte contre le
chômage, que la proposition de loi Henriet ou tout autre texte
s 'inspirant des mêmes principes, soit prochainement soumis aux tra-
vaux de l ' Assemblée nationale.

Impôt sur le rercau (quotien t familial).

4304. — 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perrut attire l ' attention
de M. le ministre délégué, clargé du budget, sur la situation des
mères célibataire, : . 4ivore'c, ou séparées, chargées de famille, au
regard du calcul de l 'impôt . Il lui demande si, dans un souci de
justice fiscale, il envisage de faire bénéficier ces personnes des
mesures établies au profit des femmes veuves ayant un ou plusieurs
enfants, qui disposent en matière de quotient familial, d ' une demi-
part supplémentaire . Cette mesure contribuerait à aider ces per-
sonnes éprouvées par les difficultés de la vie.

Police (fonctionnement).

4305 . — 26 octobre 1981 . — M . Francisque Perret attire l 'attention
de M . ie ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décentra-
lisatlon, sur la situation actuelle de la police nationale, dont les
conditions de travail ne lui permettent plus d ' assurer véritablement
la sécurité des Français, dans une période où l 'augmentation de la
délinquance et de la criminalité n ' est pas sans susciter des inquié-
tudes auprès de la population . Il lui demande s 'il n 'envisage pas de
proposer un débat sur cet important problème touchant à la sécurité
des França s, et quelles mesures il entend prendre afin de faciliter
le travail de la police et endiguer la montée de la violence.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

4306. — 28 octobre 1981 . — M . Francisque Perret attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur le cas des veuves, qui, par néces-
sité, occupent un emploi leur permettant d 'atteindre un salaire au
niveau du S .M .I .C ., et de ce fait, n 'ont pas droit à la réversion
de retraite de leur mari, après l ' âge de cinquante-cinq ans . Cette
situation, non justifiée, conduit à aocentuer les inégalités sociales
puisqu 'une veuve dont le mari a eu une situation élevée peut vivre
honorablement sans travailler, avec la seule part de réversion de
la retraite, alors que celle qui est obligée de travailler perd cette

jouissance . Il lui demande s'il envisage d 'assouplir les conditions
d 'attribution de la pension de réversion afin de maintenir à la
veuve qui travaille son droit à bénéficier d 'une retraite que le mari
avait constituée sur son gain, c 'est-à-dire, en fait, avec l 'argent du
s ménage s .

Arts et spectacles (musique : Hérault).

4307. — 26 octobre 1981 . — M. Paul Balmigère attire l 'attention
de M. le ministre de la justice sur le mouvement de protestation
qui agite actuellement les auteurs-compositeurs de musique . mou-
vement largement mis en valeur par les organes de presse . En
effet, la gestion de la société civile chargée de s 'occuper des
intérêts des auteurs- .omposite ::rs de musique échappe, sous bien des
aspects, aux contrôles des 45000 sociétaires. Alors que des ques-
tions concernant cette gestion sont posées, y compris devant les
tribunaux, contres le directeur général de ladite société, des socié-
taires s'interrocent plus particulièrement sur : le mode de répar-
tition des droits perçus ; le bilan d 'activité de la société civile immo-
biliére constituée pour la construction du siège ; la raison d 'être
et la gestion du groupe d 'intérêt économique intimement lié par
délibération du conseil d ' administration à cette société . Cet ensemble
de questions s 'ajoutant aux procédures judiciaires en cours . Il lui
demande donc d 'envisager la nomination d'experts fiscaux qui exa-
mineront ces questions.

Rapatriés lindernnisation).

4308 . — 26 octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur les dispositions prises en matière de
règlement des titres d'indemnisation qui ne prévoit une attribution
accélérée qu 'en faveur des personnes âgées de plus de quatre-vingts
ans ou bénéficiaires d ' un complément inférieur à 20 000 francs, le
cas général étant d'être indemnisé en dix ans pour des revenus
supérieurs au S K I .C . Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun
de prévoir des calendriers d 'indemnisation plus rapides pour les
personnes ayant des revenus faibles, même s'ils dépassent le S .M .I .C.
ou pour les personnes ayant atteint une limite d ' àge moins élevée
que celle fixée actuellement.

Postes : ministère (structures administratives).

4309. — 26 octobre 1981 . — M . Paul Chomat attire l 'attention
de M . le ministre des P . T . T. sur la nécessaire installation de la
direction opérationnelle des télécommunications (D. O . T .), à Saint-
Etienne . Votre administration envisage le transfert pour le début
de l ' année 1982, ce qui permettrait de créer environ quatre-vingts
emplois et de répondre 'favorablement à de nombreuses demandes
de mutation de Stéphanois travaillant actuellement à Lyon . Or de
nombreux échos lui sont parvenus selon lesquels cette installation
ne serait pas décidée dans le chef-lieu du département . C ' est pour.
quoi il lui demande d'officialiser ce transfert sur Saint-Etienne.

Professions et activités sociales laides familiales).

4310. — 26 octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le rôle fondamental
des travailleuses familiales en matière d'ordre social, préventif et
éducatif . La travailleuse familiale est une employée qui assure à
domicile des activités ménagères et familiales soit au foyer des
mères de famille qu ' elle aide ou supplée, soit auprès des personnes
âgées, infirmes ou invalides. Elle contribue également à mainten ' :
ou à rétablir l'équilibre dans les familles où elle intervient et accom-
plit les diverses tâches qu'exige la vie quotidienne et assure la sur-
veillance des enfants. Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour développer la formation de ces personnels et créer des
emplois dont la nécessité est évidente et qui, dans la conjoncture
actuelle, permettraient de contribuer à la lutte contre le chômage
féminin.

Sports (cyclisme).

4311 . — 26 octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrai
lisation, sur les difficultés concrètes que connaît le mouvement
assiociatif et qui sont telles, qu ' aujourd ' hui, sans aide spécifique, de
nombreuses associations ne pourront poursuivre leurs activités . Il y
a donc lieu de prendre certaines dispositions notamment d' envi-
sager la possibilité de la gratuité des services de police, de gendar-
merie ou de C. R. S. pour les épreuves sportives organisées sur la
vole publique et plus particulièrement pour les manifestations
cyclistes.
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Automobiles et cycles (entreprises : Ardèche).

4312. — 26 octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l 'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des sala-
riés de l'usine Saviem A. P . S . d' Annonay (Ardèche), aujourd ' hui
R . V . I. En effet, en 1978 . les travailleurs ex-Saviem A P. S. seule-
ment se sont vu imposer unilatéralement par la direction de l'en-
treprise un décalement du jour de la remise de leur paie . Cette
situation a pour conséquence directe d'entrainer une imposition de
treize mois de salaire sur l'année 1978 au lieu de douze réellement
travaillés et rémunérés pour les ouvriers concernés . Malgré les
multiples démarches entamées par les organisations syndicales et
la direction de Renault Véhicules Industriels auprès de vos services,
aucune solution acceptable par les travailleurs de cette entreprise
n'a pu être trouvée. Parmi les salariés de cette entreprise, certains
résident dans le département de la Loire et les services fiscaux
de ce département ont entamé une procédure pour le recouvre-
ment de ce supplément d 'imposition. C'est pourquoi il lui demande
les dispositions qu'il compte prendre pour régler ce différent dans
un sens favorable aux salariés.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

4313 . — 26 octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la nécessité d ' étudier
rapidement la suppression de l'abattement infligé aux centres de
soins . Il lui demande quelles dispositions elle compte prendre pour
remédier à cet état de fait en allant dans le sens d ' une plus grande
justice en facilitant la gestion de cesdits centres.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Loire).

4314. — 2,6 octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des person-
nels non enseignants des établissements scolaires du secondaire de
la région de Saint-Etienne . Par un courrier déjà échangé à ce
propos, vous l ' informiez que : « l 'organisation des établissements
a, en application des mesures de déconcentration, été confiée aux
autorités académiques désormais seules compétentes . Dans ces
conditions, j 'ai demandé au recteur de l'académie de Lyon de pro-
céder à une étude attentive du problème évoqué et de vous commu-
niquer toutes informations sur la suite qui pourra lui être donnée a.

Contact pris avec le rectorat, il ressort qu ' aucun crédit n 'est actuel-
lement disponible pour pourvoir .les postes manquants et cet état
de fait perturbe gravement la vie de ces établissements scolaires.
C 'est pourquoi, il lui demande quelles dispositions concrètes compte
prendre le ministère pour remédier le plus rapidement possible à
cette situation.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

4315 . — 26 octobre 1981 . — M. Paul Chomat attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions actuelles
d'attribution des pensions de réversion qui font que le maintien de
plafonds particulièrement bas pénalise de nombreuses familles
après le décès du conjoint et qui marquent des inégalités très
fortes entre les différents régimes . Il lui demande quelles dispo-
tiens elle compte prendre pour revaloriser ces plafonds et limiter
les iniquités entre les différents régimes.

S . N. C . F'. (ateliers : Corrèze).

4316 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean Combasteil attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l 'intérêt qu'il
y aurait à demander à la S .N .C .F. de préserver l 'avenir concer-
nant les ateliers du dépôt de Brive . Les ateliers de ce dépôt n'ont
plus d 'activité depuis quelques mois . Il a été fermé comme consé-
quence des choix faits précédemment par l 'ancien gouvernement.
Les orientations gouvernementales prévoyant dorénavant un déve-
loppement du trafic S .N .C.F., on peut imaginer que de nombreux
besoins vont surgir pour les activités de réparation et d ' entretien.
Il serait par conséquent dommageable que des mesures irrémé-
diables de destruction soient prises à l ' égard de ces ateliers. Ces
questions ont fait l 'objet d ' interventions auprès de la S.N .C .F . de
la part du syndicat C .G .T. des cheminots et des élus locaux . En
conséquence, il lui demande s ' il ne pourrait pas intervenir auprès
de la S .N .C.F . pour que des mesures conservatoires soient prises
à l'égard de ces ateliers afin de ménager toute possibilité d'utili-
sation éventuelle qui pourrait en être faite.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

4317 . — 26 octobre 1981 . — M . Guy Ducoloné rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale les difficultés que rencontrent dans
l'exercice de leur responsabilité les directeurs et directrices d ' écoles.
Sans méconnaître les efforts consentis, lors de la rentrée scolaire,
pour augmenter ie nombre des enseignants, les problèmes que ren-
contrent les chefs d'établissements n 'ont pas changé (suppression
des assistantes scolaires, effectifs croissants des cantines, accueil
des normaliens, animation d' ateliers, orientation des élèves, contacts
plus fréquents avec les parents, conseils d'écoles, etc .) . A cela
s 'ajoute leur travail administratif . Il lui demande de prendre sans
tarder les mesures de nature à décharger complètement — priori-
tairement en région parisienne — les directeurs et directrices
d'écoles comptant huit classes dans leur établissement.

Impôt sur le revenu (traitements, salaires, pensions
et rentes viagères).

4318 . — 26 octobre 1981 . — M . Dominique Frelaut attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
des bénéficiaires d 'une pension d'invalidité pour maladie, En effet,
il apparait que les revenus tirés de cette pension sont soumis à
l'impôt sur le revenu des personnes physiques alors que les reve-
nus issus d'une pension d ' invalidité pour accidents du travail sont
exonérés de l' impôt sur le revenu . En conséquence, il lui demande,
si dans un souci de justice fiscale, il ne serait pas possible d'exo-
nérer de l 'impôt sur le revenu les bénéficiaires d' une pension d'inva-
lidité pour maladie.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réve sion).

4319. — 26 octobre 1981 . — M . Dominique Frelaut attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les condi-
tions d' ouverture du droit à pension de réversion formulée par le
conjoint à l 'âge de cinquante-cinq ans . En effet, ce droit ne serait
pas ouvert dans ie cas où le décès du conjoint serait survenu dans
un délai inférieur à deux ans après la date du mariage . Il désire-
rait savoir si la demande ne pourrait pas être recevable dans le
cas où un enfant est issu de ce mariage.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(oeuvres universitaires).

4320. — 2G octobre 1981 . — M . Georges Hage attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les hausses du prix des
chambres en cité universitaire. En cette rentrée, des hausses de
25 à 37 p. 100 sont constatées, omme à Lyon par exemple . Ces
augmentations grèvent d ' autant plus le budget des étudiants qui
résident dans ces cités que ceux-ci sont souvent les plus défavo-
risés. D 'autre part, une bourse d 'études à l'échelon le plus élevé
ne suffit plus à couvrir les frais de cité et ceux de restaurant
universitaire . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour permettre à ces étudiants de ne pas
être davantage pénalisés, et, aussi d'indiquer si des projets de
construction de résidences universitaires sont à l'étude compte
tenu des besoins supplémentaires qui se chiffrent par milliers.

Logement (expulsions et saisi es).

4321 . — 26 octobre 1981 . — M . Parfait Jans attire l'attention de

M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de la dé-entralisation,
sur la poursuite des expulsions. En effet, quatre mois après le
changement de Gouvernement, le"- expulsions, après décision de
justice, continuent . Or, cette pratique est à la fois inhumaine
et inefficace, elle ne fait que plonger un peu plus les familles
dans le désarroi . Dans la plupart des cas, les expulsions frappent
des familles insolvables du fait de la crise, que ce soit à la suite
du chômage, Ce la baisse brutale du pouvoir d 'achat ou à la
suite Ûe la maladie qui ampute durement les salaires, Dans ces
cas, les expulsions présentent un caractère odieux et insupportable.
Mais il faut également souligner que lorsque les expulsions sont
appliquées à la suite de congé en fin de bail ou pour d'autres
motifs tels que des Séparations familiales, elles correspondent
de toute manière à des drames humains, notamment pour les
enfants qu ' elles traumatisent. Elles contribuent en fait à margi-
naliser ces familles . Les expulsions sont aux antipodes de la
recherche d'une aide sociale efficace . Elles ne permettent pas
de répondre aux causes des difficultés rencontrées. D'autres pra-
tiques devraient remplacer ces méthodes coercitives. Ainsi, les
structures d'aide aux familles en difficultés temporaires pour
faire face aux dépenses de logement doivent éviter que ne se
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créent des situations inextricables d'endettement . De métisse, des
commissions de conciliation comprenant les différentes parties inté .
ressées devraient éviter de déboucher sur des solutions extrêmes.
En conséquence, il lui demande : s'il ne lui parait pas urgent
de surseoir aux expulsions en cette période avancée de l'automne ;
quelles mesures il compte prendre pour qu'aucune expulsion ne
soit exécutée sans qu'une solution de relogement ait été trouvée.

Anciens combattants et victimes de guerre

(politique en farcir des anciens combattants et victimes de guerre).

4322. — 26 octobre 1981 . — M. Parfait Jans attire l'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur les difficultés finan-
cières que connaissent de nombreuses veuves, ressortissantes de
ses services, qui ne sont pas bénéficiaires d'une pension de guerre.
Si, lors du décès de leur mari, toutes les veuves d'anciens combat-
tants ou de victimes de guerre ont droit, selon leurs ressources,
à un secours qui leur est attribué par les services départementaux
de l'office national, il n'en est pas de même en cas de chômage,
de maladie ou de gêne pécuniaire car seules les veuves de pen-
sionnés peuvent alors y prétendre . Or, ce sont surtout les veuves
non pensionnées qui, en raison de leur âge et de leur situation
matérielle devenue maintes fois plus précaire eu égard à leurs
conditions de vie toujours plus difficiles, devraient pouvoir bene-
ficier des crédits alloues à cet effet par l'office national des anciens
combattants et victimes de guerre . Afin d'accroitre l'efficacité de
la mission sociale de cet organisme dans l'esprit de la nouvelle
politique de justice envers les anciens combattants et leur famille,
il serait donc nécessaire qu'il puisse prendre en compte les diffi-
cultés que connait une partie importante de ses ressortissantes.
En conséquence, il lui demande quelles mesures lui paraissent
être de nature à modifier les dispositions réglementaires actuelles
afin que toutes les veuves d'anciens combattants ou de victimes
de guerre puissent prétendre, sans distinction ni restriction, à
l ' aide de l'office national, lorsque leur situation la justifie.

Logement (expulsions et saisies).

4323. — 26 octobre 1981 . — M. Parfait Jans attire l 'attention de
M . le ministre de la justice sur la poursuite des expulsions . En
effet, quatre mois après le changement de Gouvernement, les
expulsions, après décision de justice, continuent . Or, cettre pratique
est à la fois inhumaine et inefficace, elle ne fait que plonger
un peu plus les familles dans le désarroi . Dans la plupart des cas,
les expulsions frappent ces familles insolvables du fait de la crise,
que ce soit à la suite du ehûmage, de la baisse brutale du pouvoir
d ' achat ou à la su e de ) a maladie qui ampute durement les salai-
res . Dans ces cas, les expulsions présentent un caractère odieux
et insupportable . Mais il faut également souligner que lorsque les
expulsions sont appliquées à la suite de congé en fin de bail ou
pour d'autres motifs tels que des séparations familiales, elles
correspondent de toute manière à des drames humains, notam-
ment pour les enfants qu'elles traumatisent . Elles contribuent en
fait à marginaliser ces familles . Les expulsions sont aux antipodes
de la recherche d ' une aide sociale efficace. Elles ne permettent pas
de répondre aux causes des difficultés rencontrées D ' autres pra-
tiques devraient remplacer ces méthodes coercitives . Ainsi, les
structures d'aide aux familles en difficultés temporaires pour faire
face eux dépenses de logement, doivent éviter que ne se créent
des situations inextricables d'endettement . De même, des concilia-
tions comprenant les différentes parties intéressées devraient
éviter de déboucher sur des solutions extrêmes . En -conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre dans le domaine
juridique pour qu 'aucune expulsion ne soit ordonnee par les auto-
rités judiciaires sans qu'une solution de relogement ait été trouvée
et s'il ne serait pas souhaitable d'envisager une révision des textes
législatifs et réglementaires régissant .cette matière.

Décorations (médaille des évades,.

4324. — 26 octobre 1981 . -- M . Parfait Jans attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur les difficultés rencontrées par
les postulants à la médaille des évadés dont, depuis t958, les droits
pour y prétendre sont frappés de forclusion . Par ailleurs, plusieurs
décrets et notamment celui du 6 août 1975, ont levé les forclusions
qui étaient opposés aux ayants droit à la carte de combattant volon-
taire de la résistance ou d'interné résistant, ainsi que tout récem-
ment à la croix du combattant volontaire. Compte tenu du caractère
de l 'évasion, acte volontairement accompli par des militaires
détenus par l'ennemi, en dépit des risques encourus, parfois même
au péril de leur vie, et des préjudices de toutes sortes subis par
les intéressés jusqu ' à la libération de la France, il serait souhai-
table que des dispositions identiques soient prises en leur faveur et

ce, pour les raisons suivantes : les intéressés ont éprouvé les
mêmes difficultés que les postulants aux cartes de combattant
volontaire de la Résistance ou d'interné résistant pour obtenir les
témoignages ou attestations indispensables ; l'obtention de la
médaille des évadés donne la possibilité de prétendre ipso facto
à la carte du combattant, sans que .soient exigées les conditions
d ' appartenance à une unité combattante, de lieu de capture ou de
temps de captivité, comme l'ont défini les articles concernés du
code des pensions . De plus, cette distinction, attribuée en recon-
naissance d'actes accomplis volontairement nar des militaires dans
le but de se soustraire à la détention de l'ennemi . en prouve la
valeur morale, En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour faire lever la forclusion encore imposée aux
ayants droit pouvant prétendre à l ' obtention de la médaille des
évadés et où en est l'étude du projet de statut de l ' évadé.

Fruits et légumes iponirues,.

4325 . — 26 octobre 1981 . — M . Roland Maroin attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des producteurs
de pommes de la Haute-Vienne qui ont refusé d 'adhérer à un grou-
pement de producteurs . La lui d 'orientation du 4 juillet 1980 précise
que : «les aides de l'Etat affectées à l 'orientation des productions
sont progressivement réservées aux producteurs ayant souscrit à
titre collectif des contrats de productions, des collectes ou de mise
en marché conformes à des contrats types .déiinis par l' autorité
administrative compétente après avis du conseil supérieur d 'orien-
tation de l ' économie agricole et alimentaire 11 serait préférable
que soit appliquée une formule qui établisse l'équilibre entre la
nécessité d ' encourager l'organisation et le regroupement des pro-
ducteurs et le maintien de droits égaux aux producteurs qui veulent
rester indépendants et qui respectent les critères de production
et de mise en marché comparables à ceux retenus par les groupe-
ments . Par ailleurs, l'extension au département de la Haute-Vienne
des règles arrêtées le 29 mars 1978 par !e comité économique des
fruits et légumes d 'Aquitaine a été faite sans appliquer la procé-
dure de consultation des producteurs prévue a l'article 16 de la
loi d 'orientation agricole de 1962 . Or vingt producteurs sur les
quarante que compte la Haute-Vienne, sont opposés à cette extension
et ne reçoivent aucune aide . Malgré cela, ils sont mis en demeure
de payer leurs cotisations nar le comité économique, lequel leur
a intenté un procès qui doit s'ouvrir le 4 novembre prochain . Il lui
demande d'interv enir pour que soit respectés les droits des pro-
ducteurs de pommes qui veulent rester indépendants.

Enseignement secondaire (personnel).

4326. — 26 octobre 1981 . — M . Louis Odru expose à M. le ministre
de l ' éducation nationale que ses récentes directives concernant
l 'affectation des maitres auxiliaires ont donné satisfaction a tous
ceux qui bénéficiaient d ' un poste à temps plein durant la précédente
année scolaire . Mais l'incertitude demeure pour les maître+ auxi-
liaires qui, pour des raisons diverses, n'enseignaient pas à plein
temps l'an dernier et souhaitent obtenir cette année un poste à
temps complet . Il lui demande quelles nouvelles mesures il compte
prendre pour assurer l'affectation à temps plein de tous les maitres
auxiliaires qui le désirent.

Assurance vieillesse : généralités (fonds' national de solidarité).

4327. — 26 octobre 1981 . — M . Vincent Ansquer expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que le bénéfice de l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité a été refusé à un
retraité du régime minier. au motif que cette allocation ne peut
être accordée aux personnes âgées de plus de soixante ans, mais
de moins de soixante-cinq ans, que si elles sont reconnues atteintes
d' une inaptitude au travail . Or, l 'intéressé, qui n ' a effectivement pas
encore atteint l'âge de soixante-cinq ans, a obtenu une retraite
anticipée en qualité d'ancien combattant . Il apparait tout à fait
regrettable que,-dans ce régime d 'assurance vieillesse, le droit à
l'avantage du F . N S . ne soit pas accordé à un ressortissant admis
a la retraite avant cinq ans dans des conditions prévues par la loi.
Il lui demande de bien vouloir prendre les mesures permettant de
mettre tin à cette anomalie.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

4328 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire l' atten-
tion de M . le ministre de la santé sur les p :oblémes auxquels sont
confrontés, en zone rurale, les malades légers qui doivent fair?
appel à un taxi pour effectuer certains deplacements, notamment
pour des séances de soins ou de consultations de médecins spé-
cialistes . Ces prestations ont fait l'objet d'une demande d 'entente
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préalable et ne nécessitent pas l'utilisation de véhicules spéciaux
de type V .S.L. qui d'ailleurs n 'existent que très rarement dans les
bourgs ruraux . Ces malades, dont les ressources sont souvent
modestes, doivent acquitter le prix de la course du taxi et en
demander ensuite de remboursement. Cette situation n ' est pas
satisfaisante, tant pour les malades qui doivent faire l'avance de
sommes importantes que pour les exploitants de taxis qui, pour
soulager certains de leurs clients acceptent que ceux-ci ne paient
le prix de la course qu'après remboursement par leur caisse d 'assu-
rance maladie. Or, il apparaît que, de plus en plus fréquemment,
les taxis éprouvent des difficultés à obtenir ensuite le reversement,
par le client, des sommes avancées . Une double conséquence résulte
de cet état de fait : une diminution de la clientèle des taxis et la
détérioration de leur situation financière qui risquent d'entraîner
la disparition de certain d 'entre eux et de dissuader l'installation
des jeunes dans la profession au détriment de la qualité des services
à laquelle les populations rurales sont en droit de prétendre . Il lui
demande donc si la solution ne consisterait pas, dans le cadre de
la politique de généralisation du tiers payant, à faire bénéficier les
taxis de ce système.

Sports (courses automobiles).

4329. — 26 octobre 1981 . — M . Pierre-lernard Cousté rappelle
à M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de !a techno-
logie, qu ' un crédit gouvernemental de 1 million de francs a été
débloqué en décembre 1979 par l'un de ses prédécesseurs au profit
d' un constructeur automobile de formule 1, en vue de contribuer
au développement technique de ses véhicules, notamment sur le plan
des études aérodynamiques . Il lui demande s'il a été informé des
résultats obtenus grâce au crédit précité, et s'il a l'intention de
continuer à favoriser les recherches menées dans le domaine du
sport automobile, et du sport en général.

Politique extérieure (Algérie).

4330. — 26 octobre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre des relations extérieures que la réponse parue au
Journal officiel du 21 septembre 1981 (question n ' 1439 du 10 août
1981) ne permet pas de déduire de manière exacte et précise si les
dispositions légales dénommées « accords d ' Evian sont actuellement
caduq, .es . Si tel est le cas, la date du point de départ de cette
abrogation demeurerait imprécise de même que le problème de
savoir quelles parties de ces accords pourraient, le cas échéant,
avoir survécu . Il lui demande donc de lui préciser si les accords
d' Evian ont disparu ou, au contraire, demeurent le droit commun
des relations juridique :; franco-algériennes.

Budget de l'Etat (documents budgétaires).

4331 . — 26 octobre 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre délégué, chargé des relations avec le Parlement,
pour quelle raison a cessé la mise à la disposition des parlemen-
taires, avant la discussion budgétaire, des notes de synthèse »
présentant les crédits de chaque ministère, qui étaient diffusées
ces dernières années . Ces documents, dont il n 'était r. aturellement
pas raisonnable d'attendre un regard critique à l'égard des budgets
décrits, permettaient cependant aux députés et sénateurs de prendre
rapidement connaissance des grandes orientations de ces budgets
et, en cela, allégeaient ou simplifiaient la tâche des ministres et
des rapporteurs . On ne voit donc pas comment s 'explique la dispa-
rition de ces notes de synthèse, qui avaient leur utilité.

Santé publique (politique de la santé).

4332 . — 26 octobre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M. le ministre de la santé sur la politique euro-
péenne en matière de santé . II lui demande s 'il n'estime pas
insuffisant le nombre de réunions du conseil européen des ministres
dans ce domaine, et s' il connaît la date à laquelle aura lieu
la troisième session de ce conseil, les sujets qui y seront traités, etc.
Il souhaiterait savoir l ' acr ion que compte conduire le Gouvernement
français pour que cette session ait lieu le plus tôt possible, et
aboutisse i des résultats concrets.

Banqués et établissements financiers (crédit mutuel) .

pas l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun
ne peuvent bénéficier de la clause de sauvegarde prévue par la
loi qui plafonne à 20 p . 100 du bénéfice imposable de l'exercice 1980
le montant du prélèvement pour les établissements soumis à l'impôt
sur les societés au taux de 50 p . 100 ou à l'impôt sur le revenu.
Certaines de ces caisses, en situation difficile, vont donc devoir
supporter des charges excessives, nullement en rapport avec les
résultats enregistrés en 1980 ; elles vont mémo parfois se voir
imposer sur des déficits . Ceci parait être en totale contradiction
avec l'exposé des motifs de la loi dont le but est de reprendre
au profit du Trésor une partie des bénéfices exceptionnels réalisés
par les banques en 1980 . 11 lui demande de lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Professions et activités sociales (aides familiales).

4334 . — 26 octobre 1981 . — M . François d ' Aubert appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé sur la situation actuelle des
travailleuses familiales . En effet, l'ensemble des membres de cette
profession s ' interroge sur son avenir, et notamment sur le point
de savoir s'il lui sera possible de maintenir, voire de développer,
le rôle social important qui est le sien . Il lui demande, en consé-
quence, quelle politique le Gouvernement entend mener à l'égard
des travailleuses familiales, s'il compte débloquer les crédits néces-
saires au maintien des effectifs éventuellement menacés et s 'il se
propose de favoriser dans un proche avenir la création d'emplois
qui contribueraient à résorber l'actuel chômage féminin . Enfin,
il souhaite savoir s'il est envisagé d ' établir une prestation légale
qui financerait les interventions des travailleuses familiales auprès
des familles .

Jeunesse : ministère (personnel).

4335 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean Briane signale à M. I.
ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, que les
augmentations importantes et répétées du prix des carburants
diminuent de beaucoup la portée de dotations budgétaires notoi-
rement insuffisantes . Il lui demande comment il compte revalo-
riser les frais de déplacement du personnel des directions régio-
nales et départementales du temps libre, jeunesse et sports :
directeurs, inspecteurs, conseillers départementaux, conseillers de
secteur, conseillers techniques régionaux et départementaux.

Taxe sur la valeur ajoutée (fait générateur).

4336. — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Marte Daillet demande à
M. le ministre de l' économie et des finances s'il est effectivement
envisagé d ., modifier la législation en faisant du paiement, et
non plus de la livraison, le fait générateur de la T . V.A.

Environnement : ministère (rapnorts avec les administrés).

4337 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Marie Oeillet demande à
M. le ministre de l'environnement de lui préciser la nature, les
perspectives et les échéances du « travail législatif et réglementaire
de simplification et de cohérence des textes en vigueur générateurs
de pesanteurs et de tracasseries abusives s qu 'il lui paraissait
« urgent d ' entreprendre s, ainsi qu'il l ' avait précisé le 17 juin 1981
(lettre d'information du ministère de l'environnement - 22 juin 1981).

Congés et vacances (politique des congés et vacances).

4338 . — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Marie Daillet demande à
Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, de
lui préciser l'état actuel de préparation et de création du « chèque
vacances s, création annoncée après le Conseil des ministres du
mercredi 10 juin 1981.

Temps libre : ministè re (administration centrale).

4339. — 26 octobre 1981 . — M. Jean-Marie Daillet demande à
M . le ministre du temps libre de lui préciser l ' état actuel de créa-
tion et de fonctionnement de la direction du loisir social et de
l'éducation populaire qui devait être créée à compter du l°' juil-
let 1981 ainsi que ceci avait été indiqué dans une déclaration du
17 juin 1981.

4333. — 26 octobre 1981 . — M. François d'Aubert attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les difficultés
que rencontrent les caisses locales de Crédit mutuel en raison
du prélèvement exceptionnel institué par l' article 6 de la loi de
finances rectificative pour 1981. Les caisses locales qui n 'acquittent






















































































































	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

